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VERS UN MONDE EN SANTÉ

LA FACE CACHÉE DU CHANGEMENT

La Fédération des maisons médicales se préoccupe principalement de questions 
qui touchent à la santé. Pourtant, l’objectif fi nal des maisons médicales, dès leur 
création, et encore aujourd’hui, c’est de changer la société. Vers un monde plus 
juste, plus solidaire, plus agréable. Qui sera aussi meilleur pour la santé. Elles 
ne le feront pas seule, mais en s’inscrivant dans un large réseau d’acteurs qui ont 
le même objectif, et y travaillent dans d’autres domaines qu’elles. 

Le congrès 2011 de la Fédération a voulu marquer cette volonté. Rêver d’un 
autre monde. Le premier cahier de Santé conjuguée qui introduisait ce congrès 
s’intitulait « oser rêver ». Tout cela paraît souvent un peu désincarné, irréaliste, 
rêveur. Et pourtant. Ce quatrième et dernier cahier lié au congrès présente des 
acteurs qui proposent des alternatives à cette société, qui agissent à leur niveau, 
concrètement, au quotidien, sur le terrain, et montrent que le modèle social 
dominant n’est pas unique et inéluctable. Nous les avons rencontrés au congrès. 
Avec eux, nous reprenons certaines questions : qu’est ce qu’une alternative ? 
Comment ? Pourquoi ? Avec qui ? Et nous, les maisons médicales, sommes-nous 
(encore) des acteurs de changement ? 

A travers ces lectures, ces rencontres, nous espérons soutenir l’envie d’aller de 
l’avant, parce que c’est possible, que d’autres y croient, y travaillent. Et que plus 
on est de fous, plus on s’amuse… ou plus on est de fous, moins c’est fou. 

Isabelle Heymans,
secrétaire général de la Fédération des maisons médicales
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Qu’est-ce qu’une alternative ?

L’alternative, c’est penser et agir pour évoluer d’une société néolibérale vers 
une société plus égalitaire, plus démocratique et plus soutenable pour la planète. 
Après une réfl exion sur ce qui caractérise l’alternative, nous vous proposons une 
balade à travers une série d’initiatives très différentes, que ce soit par leur champ 
d’opération, leur philosophie, leur impact. 

On arrête tout, on résiste et c’est pas triste page 24
Axel Hoffman, médecin généraliste à la maison médicale Norman Bethune et coordinateur 
de rédaction
Comment viser la santé pour tous dans un monde où le néolibéralisme propage les inégalités ? 
Etats des lieux et résistance.

Alternative, une photo de famille page 29
Gaëlle Chapoix, éco-conseillère, chargée de mission au service éducation permanente de la 
Fédération des maisons médicales
Sur base des travaux du congrès, nous avons rassemblé quelques caractéristiques qui paraissent 
communes aux alternatives citoyennes pour une société plus égalitaire, solidaire et démocratique.

Reprise d’entreprise par les travailleurs :
se réapproprier notre avenir ? page 34

Fabrice Adam, économiste, coordinateur, Credal Conseil
Réappropriation, émancipation, citoyenneté : la reprise d’entreprise par le personnel… une 
possibilité pour les salariés de reprendre leur destin en main et une solution pour les patrons 
de transmettre leur entreprise. 

Les Groupes d’achat solidaires de l’agriculture paysanne (GASAP)       page 36
François Wyngaerden, membre du GASAP de Saint-Gilles, actif au sein du Réseau bruxellois 
des GASAP
Les Groupes d’achat solidaires de l’agriculture paysanne, un soutien à une agriculture locale 
à taille humaine qui est aussi une nouvelle forme de convivialité.

Mobile, autonome et solidaire page 38
Béatrice Menet, éco-conseillère, coordinatrice du pôle développement durable des Ateliers 
de la rue Voot 
La mobilité douce, une façon de récupérer son autonomie tout en inventant une autre sociabilité 
ou comment le vélo peut porter des valeurs progressistes et humanistes.

Pour une naissance à visage humain, en toute simplicité page 40
Caroline Lévesque, diplômée en communication, présidente de l’asbl Alter-NativeS
Pourquoi consommer du médical pour ce qui est naturel, ou comment se réapproprier la 
naissance ? Plaidoyer pour une consommation responsable.
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Et les maisons médicales ?

Les maisons médicales constituent-elles une alternative crédible ? En quoi 
leur philosophie et leur fonctionnement concret contribuent-ils à « changer la 
société » ? 

Les maisons médicales sont-elles une alternative ?
En quoi ? Regards d’usagers page 59

Propos recueillis par Ingrid Muller, animatrice, chargée de mission au service éducation 
permanente de la Fédération des maisons médicales
Ils participent à des activités de maisons médicales, ils sont inscrits à la maison médicale ou pas. 
Nous leur avons demandé s’ils voient, dans les maisons médicales, des éléments qui illustrent 
les caractéristiques d’une alternative.

Les maisons médicales, une alternative ? Vue intérieure page 64
Axel Hoffman, médecin généraliste à la maison médicale Norman Bethune et coordinateur 
de rédaction
Les maisons médicales constituent-elles une alternative ? L’ont-elles été, le sont-elles toujours ? 
En quoi, à quel prix ? Qu’en disent leurs « fondamentaux », qu’en montre leur action ?

Quelques réfl exions pour fabriquer une histoire globale, intégrée, continue
et accessible des maisons médicales  page 68

Pierre Drielsma, médecin généraliste, permanent politique à la Fédération des maisons 
médicales
Une analyse « historique » met en exergue la nécessité « macro » de déployer des alternatives 
au système dominant, alternatives dans lesquelles les maisons médicales jouent un rôle à leur 
niveau.

Alternative et pouvoirs publics : un rapport ambigu

Les pouvoirs publics se déchargent-ils de leur responsabilité ?
Réfl exions à partir du secteur de l’insertion socioprofessionnelle       page 72

François Moens, gradué en gestion commerciale et administrative, coordinateur adjoint à 
Propage-s asbl– Agence-conseil en économie sociale
Des opérateurs privés constituent aujourd’hui des alternatives qui assument des tâches 
auparavant remplies par les pouvoirs publics. Cela pose des questions sur les risques de 
confusion de rôles respectifs, de dispersion de moyens, de diffi culté à élaborer une vision 
transversale (notamment en termes de santé).
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Le réseau, pour nourrir et développer l’alternative : forces et 
faiblesses des approches systémiques et transdiciplinaires

Le réseau, ou la mobilisation de membres autour d’objectifs communs     page 76
Véronique Huens, licenciée en sociologie, coordinatrice éducation permanente à Solidarité 
des alternatives wallonnes et bruxelloises 
Des entreprises et associations de l’économie sociale se solidarisent pour mieux se développer. 
Solidarité des alternatives wallonnes et bruxelloises voit le jour en 1981 et compte aujourd’hui 
plus de 120 membres avec un objectif commun : replacer l’homme – et non le capital et le 
profi t - au centre de l’activité économique. En cela, elles proposent une réelle alternative à 
l’économie capitaliste. Mais les questions que pose la mise en réseau ne manquent pas…

Pour qu’il y ait alternative(s), il faut des réseaux et des militants page 80
Camille Schmitz, animateur, ancien responsable d’associatif liégeois
L’alternative, c’est du travail sur les limites, du travail dans la transversalité, dans la 
« biodiversité culturelle » et capable de libérer un imaginaire subversif. C’est aussi faire cela 
ensemble, en réseau, mais sans se laisser aspirer par la volonté de prise pouvoir, la compétition 
entre associations ou la recherche de subsides…

Pour un réformisme révolutionnaire : les chemins de transition

La théorie de la transition, comme éclairage pour les alternatives page 83
Gaëlle Chapoix, éco-conseillère, chargée de mission au service éducation permanente de la 
Fédération des maisons médicales
Pour une grille de lecture basée sur la théorie de la transition et sa mise en pratique, le 
management de transition… transition d’une société néolibérale vers une société plus égalitaire, 
plus démocratique et plus soutenable pour la planète.

Au-delà des mots page 93
Christian Legrève, animateur, responsable du service éducation permanente de la Fédération 
des maisons médicales
L’alternative, ce n’est pas que concepts et analyses. Ça se vit. L’absurdité du post-post-
modernisme, du monde « entre deux mondes », aussi. Ça se vit. Expérience vécue.

L’alternative n’est pas un itinéraire bis page 97
Axel Hoffman, médecin généraliste à la maison médicale Norman Bethune et coordinateur 
de rédaction
Oui, l’alternative est une réponse au néolibéralisme, et les maisons médicales en sont…

Charte et déclaration
Retrouvez la déclaration d’Alma-Ata : www.maisonmedicale.org/Declaration-d-Alma-Ata.html
Retrouvez la Charte des maisons médicales : www.maisonmedicale.org/Charte-des-maisons-medicales.html
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la précarité et des inégalités sur la santé des 
personnes.

Comment en sommes-nous arrivés là ?

A l’époque des Lumières (XVIIIème siècle), 
le libéralisme fait son apparition en réaction 
contre l’absolutisme royal et la puissance 
de l’Eglise. A ces pouvoirs fondés sur une 
loi « supérieure » qui dépasse les hommes, 
le libéralisme propose de substituer une loi 
« d’ici-bas », fondée sur un « droit naturel » 
des individus. Ce droit naturel se décline sous 
trois aspects : le droit à la sécurité (intégrité 
du corps), le droit à la propriété (c’est-à-dire 
aux moyens qui permettent de vivre), le droit à 
la liberté (choisir soi-même sa vie, mais aussi 
liberté économique : libre-échange, liberté 
d’entreprendre, libre choix de consommation, 
de travail, etc.). Le rôle du politique se limitera 
à garantir ces droits (ce qui revient à limiter 
son rôle aux fonctions régaliennes : police, 
justice, défense), il n’aura pas de légitimité à 
interférer avec les choix des producteurs et des 
consommateurs (moins extrêmes, les libéraux 
dits néoclassiques concèdent que l’Etat puisse 
réagir aux excès éventuels du marché). Libéré 
du pouvoir extérieur, chaque individu sera 
désormais seul juge de ce qui lui est bon, son 
intérêt et son opinion deviennent les critères 
guidant son action et ses choix. L’intérêt des 
individus est investi de la capacité d’organiser 
la société car il ne peut se réaliser que dans 
un échange entre partenaires (pour qu’il y ait 
un vendeur, il faut qu’il y ait un acheteur). 
La concurrence, la compétition et le marché 
deviennent ainsi les facteurs régulateurs du 
social. 

Ces idées ont eu raison de l’ordre ancien, 
celui des pouvoirs absolus et religieux et 
se sont imposées aux XVIIIème et XIXème 
siècles. Mais si le libéralisme politique a 
libéré le monde des despotismes anciens, 
son corrélat économique dominé par les lois 
du marché a laissé toute une frange de la 
population sur le carreau. Pour le prolétariat, 
ce libéralisme est un nouveau despotisme, une 
nouvelle forme d’esclavagisme. A l’aliénation 
provoquée par les forces aveugles du marché, 

le socialisme opposera l’autogestion des 
producteurs associés, transitoirement assurée 
par une planifi cation rationnelle par l’Etat. 
L’opposition entre droite d’inspiration 
libérale et gauche d’inspiration socialiste 
et communiste marquera le XIXème et le 
XXème siècle, évoluant dans nos pays vers 
une social-démocratie qui abandonnera la 
référence révolutionnaire et s’épanouira après 
la deuxième guerre mondiale dans l’Etat-
Providence qui tend vers une plus grande 
justice sociale en instaurant des mécanismes 
de redistribution des richesses garantissant la 
sécurité sociale et l’accès de tous aux biens 
nécessaires à la satisfaction des besoins 
essentiels.

Mais depuis les années 80, sous l’impulsion 
des forces de droite, conservateurs britanniques 
et républicains américains en tête, et surtout 
depuis la dislocation de l’URSS en 1991, le 
contrôle des marchés et des capitaux par les 
régimes sociaux-démocrates s’est estompé, 
laissant la bride sur le cou à un libéralisme 
de plus en plus agressif, un néolibéralisme 
qui parvient à limiter toujours plus le rôle de 
l’Etat en matière économique et sociale et à 
transférer au marché des domaines d’activité 
qui étaient auparavant sous la responsabilité 
du domaine public, notamment les services. 

Le « Consensus de Washington » (1989) 
en est une illustration magistrale. Ce terme 
désigne un accord tacite du Fonds monétaire 
international et de la Banque mondiale qui 
accordent des aides fi nancières aux pays en 
développement à la condition que ceux-ci 
réduisent l’intervention de l’Etat dans la 
politique de développement économique. 
En effet, pour ces institutions, il ne peut y 
avoir de développement que dans le cadre 
d’échanges marchands de nature privée dans 
un marché mondial libéralisé, c’est-à-dire 
sans entrave. Cela signifie notamment la 
réduction des barrières douanières pour les 
produits exportés par les pays riches (bien 
que ces produits bénéfi cient de subventions), 
la libéralisation des marchés financiers 
favorisant les investisseurs étrangers et la 
frange riche de la population des pays en 
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« L’An 01 » est une bande dessinée publiée à partir de 1970 dans 
Politique hebdo, puis dans Charlie Mensuel. Elle a été créée par Gébé 
puis enrichie par les propositions des lecteurs. Sous-titrée « On arrête 
tout, on réfl échit, et c’est pas triste », elle narre un abandon utopique, 
consensuel et festif de l’économie de marché et du productivisme. La 
population décide d’un certain nombre de résolutions dont la première 
est « On arrête tout » et la deuxième « Après un temps d’arrêt total, ne 
seront ranimés - avec réticence - que les services et les productions dont 
le manque se révélera intolérable. Probablement : l’eau pour boire, 
l’électricité pour lire le soir, la TSF. pour dire « Ce n’est pas la fi n du 
monde, c’est l’AN 01, et maintenant une page de Mécanique céleste ». 
L’entrée en vigueur de ces résolutions correspond au premier jour d’une 
ère nouvelle, l’An 01.
« L’An 01 » est emblématique de la contestation des années 1970 et 
aborde des thèmes aussi variés que l’écologie, la négation de l’autorité, 
l’amour libre, la vie en communauté, le rejet de la propriété privée et du 
travail.

Source : Wikipedia

« On arrête tout, on réfl échit, et c’est pas triste »

ouvrent la possibilité de nouvelles pratiques 
de développement, d’autres formes de vie, 
de production, d’éducation, d’échange. Ces 
alternatives constituent leur propre fi nalité, 
leur objectif ne précède pas l’action mais lui 
est contemporain : il s’agit d’habiter le présent 
et pas de faire quelque chose qui changera la 
société… même si ça fi nit par y contribuer.

Les maisons médicales, une 
alternative ?

Le congrès 2011 de la Fédération des maisons 
médicales nous invitait à rêver. A ne pas nous 
laisser conter que le monde d’aujourd’hui est 
un fait qui s’impose, impossible à modifi er. 
Oser rêver et parler de demain à partir des 
expériences alternatives d’aujourd’hui. 

Parmi les intervenants qui ont partagé leur 
expérience lors du congrès, certains nous ont 
présenté leurs « alternatives », entendons par 
là des initiatives citoyennes qui proposent 
des alternatives concrètes au fonctionnement 
actuel de la société sur un mode plus égalitaire, 
solidaire et démocratique. L’objectif de 
ces rencontres était de stimuler l’identité 
commune d’acteurs de changement et de 
travailler les questions transversales qui 
traversent ces initiatives pour en dégager 
les synergies et ouvrir de nouvelles pistes 
d’action et de collaboration dans l’optique d’en 
optimaliser l’impact sur la santé. 
Lors des ateliers « alternatives » au congrès, 
nous avons cherché ensemble à mieux 
comprendre quelles sont les conditions 
d’émergence et de pérennisation de tels 
projets, les avantages et inconvénients de 
leur agrandissement ou de leur essaimage, les 
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valeurs et principes communs, les enjeux en 
termes d’accessibilité et de public touché, le 
rôle potentiel de ces projets dans la transition 
vers un « autre monde »...

La première maison médicale a été créée il y 
a maintenant près de 40 ans. Le mouvement 
lancé là a été s’amplifiant sans cesse. A 
la lumière des expériences recensées, des 
questions posées et des réponses qui y ont été 
données, nous nous demanderons si et en quoi 
les maisons médicales aujourd’hui sont une 
alternative, et ce qu’elles peuvent apporter au 
fonctionnement actuel de la société.

Au-delà de l’analyse de cette hypothèse, 
ce cahier propose une grille de lecture des 
alternatives qui contribuera peut-être à 
développer un sentiment d’appartenance à un 
mouvement commun vers un autre monde, 
son ancrage dans l’histoire, des réfl exions sur 
la mise en réseau, son sens et ses diffi cultés, 
et sur la vigilance à entretenir quant aux 
multiples écueils qui se dressent sur les voies 
à ouvrir, notamment dans la relation entre 
alternatives et pouvoirs publics.

On arrête tout, on résiste et c’est pas triste
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M
ots clefs : alternatives, réappropriation, 

ém
ancipation, citoyenneté, convivialité, 

consom
m

ation, dém
ocratie, collectif, proxim

ité.
Alternative, une photo de famille

A quoi reconnaît-on une « alternative »
ou, pour le dire autrement, une initiative 
citoyenne qui propose des alternatives 
concrètes au fonctionnement actuel de 
la société sur un mode plus égalitaire, 
solidaire et démocratique ? Des étapes 
préalables au congrès et de ses ateliers 
émergent huit caractéristiques qui 
paraissent communes aux alternatives. 
Elles  se recoupent, ne constituent pas 
un ensemble exhaustif. Discutables 
bien sûr, comme toute classifi cation, 
elles proposent cependant une grille 
de lecture des alternatives.
 

 

Huit caractéristiques qui relient les « alternatives »

Gaëlle Chapoix, 
éco-conseillère, 

chargée de mission 
au service éducation 

permanente à la 
Fédération des 

maisons médicales.

Chacune des huit 
caractéristiques sera 
illustrée par une initiative 
dont vous lirez la description 
dans les articles qui suivent.

Illustration

1. Réappropriation, 
émancipation et citoyenneté

La société de consommation nous place, en 
tant qu’individu, dans une position passive de 
consommateur. Dans cette position, l’illusion 
d’avoir le contrôle de la consommation réduit 
fortement le risque d’une rébellion. La notion de 
« consomm’acteur », de plus en plus utilisée ces 
dernières années exprime le désir de reprendre 
pied, de se réapproprier la possibilité de faire 
des choix conscients et d’infl uer ainsi sur le 
système. 
L’émancipation - en langage courant, 
s’affranchir d’une autorité, d’une domination, 
d’une aliénation - consiste donc ici à s’extraire 
de cette position. Cela passe, d’une part, par une 
prise de conscience de la pièce dans laquelle 
nous jouons. Cela implique, d’autre part, la 
réappropriation de notre pouvoir individuel et 
collectif, la réappropriation des biens communs 
(voir encadré) confi squés à la communauté par 
la privatisation afi n d’enrichir quelques-uns.

Emancipation et réappropriation constituent 
des pièces maîtresses pour un changement de 
société, le mode consommatif s’étant étendu 
bien au-delà des actes d’achats, aux loisirs, 
à la culture, à la santé2... Elles sont en effet 
à la fois préalables au « plein exercice » de 
la citoyenneté et acquises à travers celui-ci. 
Par une citoyenneté active, chacun remplit ses 
devoirs et fait valoir ses droits, tout en œuvrant 
à l’évolution des premiers comme des seconds.

A l’échelle de l’action des alternatives, 
cette caractéristique représente également 
l’encouragement par celles-ci de l’implication 
individuelle, articulée à la démarche collective. 
L’articulation professionnels/volontaires 
non-professionnels est donc fréquente dans le 
fonctionnement des alternatives.

1. Némésis médicale :
l’expropriation de 

la santé. Ivan Illich. 
Seuil 1975. 

Dans ce livre, Illich 
dénonce les effets 

pervers d’un progrès 
médical coûteux, 

potentiellement 
dangereux et 

démobilisateur :
l’homme, en 

s’abandonnant à 
son pouvoir, renonce 

à lutter contre un 
environnement 

mortifère, 
développe un mythe 

d’immortalité 
possible qui amollit 
ses ressorts vitaux.
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Le(s) bien(s) commun(s)

Ricardo Pétrella le défi nit ainsi : « Le bien commun est l’ensemble des 
principes (par exemple, la dignité humaine, la liberté, la justice...), des 
institutions (pensons à la démocratie représentative...) des biens (tels que 
les forêts, la langue maternelle, la sécurité...) et des moyens (par exemple, 
le budget national, la fi scalité à fi nalité redistributive, la police...) que 
la société se donne et dont elle assure la responsabilité collectivement 
pour garantir le droit à la vie, humainement digne, à tous ses membres 
(les citoyens), le vivre ensemble le plus coopératif et pacifi que possible, 
un devenir « soutenable » au niveau de l’écosystème en général, dans 
l’intérêt aussi du droit à la vie des générations futures et de l’ensemble 
des espèces vivantes. ». Il nous dit également que « La notion du bien 
commun reste nécessairement vague, car ses contenus réels dépendent de 
la culture et de l’histoire de chaque société. ». 
Les biens communs au sens où nous l’entendons ici recouvrent donc des 
ensembles de ressources larges, variés et à plusieurs niveaux, allant des 
ressources tant naturelles (eau, énergies, biodiversité et son patrimoine 
génétique, air…) que sociales, culturelles (y compris numériques, 
technologiques ou pharmaceutiques) … 
Selon Silke Helrich, « Les biens communs, [constituent] un paradigme 
commun pour les mouvements sociaux et plus encore ». Elle développe en 
quinze points la proposition de s’appuyer sur cette convergence avancée 
dans le cadre du Forum social mondial de janvier 2010.

Ricardo Pétrella, Le Bien commun, Eloge de la solidarité, Labor, Bruxelles, 1996.

Silke Helrich : 
• http://commonsblog.wordpress.com/2010/01/28/the-commons-as-a-common-paradigm-

for-social-movements-and-beyond/ 
• www.framablog.org/index.php/post/2010/04/30/les-biens-communs-espoir-

politique#pnote-823-1 (traduction).
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4. Selon Larousse 
« tendance à tirer 
un profi t mercantile 
d'une activité non 
marchande ».

5. « […] le 
capitalisme naît au 
moment où le premier 
capitaliste décide 
de considérer ses 
richesses comme 
du capital à faire 
fructifi er et non 
comme un objet de 
dépenses somptuaires 
ou d'enjeu pour 
des opérations de 
négoces. » Mendra 
et Forsé (1983) cités 
dans Le Management 
de Transition vers la 
Soutenabilité. Aperçu 
de la théorie et de 
quelques critiques, 
Cassiman, Stéphane, 
Mémoire de fi n 
d'études 2007-2008. 
IGEAT – ULB.

6. Voir article : Les 
pouvoirs publics se 
déchargent-ils de leur 
responsabilité ? de 
François Moens dans 
ce cahier, page 72. 

7. La résilience 
est défi nie comme 
la capacité à 
bien vivre et à se 
reconstruire après un 
traumatisme, dans ce 
cas, le choc de la fi n 
prochaine du pétrole 
abondant.

8. Cité dans 
« Introduction 
à la transition 
économique et 
écologique », 
Jonet Christian, 
Décembre 2010. 
www.barricade.be.

sociétales reportées sur ses épaules, il s’agit 
de faire le lien entre les niveaux individuels 
et collectifs. Le diagnostic et la recherche 
de solution se portent donc à un niveau plus 
large, nécessaire pour développer une vision 
systémique. L’action se conçoit et se met en 
œuvre collectivement.
En toute logique, l’approche collective des 
alternatives s’accompagne le plus souvent d’un 
souci d’adopter un mode d’organisation interne 
démocratique et favorisant l’implication de 
chacun, du fonctionnement quotidien à la prise 
de décision en termes d’orientation.
Les actions concrètes sont également articulées 
à un travail de lobbying politique sans lequel 
le changement mis en œuvre au niveau local 
risquerait d’y rester confi né voire de s’y étouffer.

6. « Dé/non marchandisation » 

Bien des effets pervers de la société néolibérale 
trouvent leur origine dans l’application des 
principes de l’économie de marché à tous les 
aspects de la vie, bref dans la marchandisation4. 
L’argent n’est plus un moyen comme il le fut à 
l’origine pour permettre des échanges différés 
au-delà du système de troc. Il est devenu la fi n, 
l’objectif en soi, de plus en plus capitalisé et 
virtualisé5.
Les alternatives, au sens où nous l’entendons 
ici, sortent ou n’entrent pas dans cette logique 
marchande. Elles développent des activités 
ou services basés sur la réciprocité et la 
participation de chacun, les échanges gratuits, 
parfois une monnaie locale. Elles développent 
une économie centrée sur l’humain et la relation 
plutôt que sur l’argent et défendent la notion de 
bien commun.

La logique de concurrence, qui va de pair avec 
la marchandisation les attend cependant au 
tournant, car être des alternatives dans la société 
telle qu’elle est aujourd’hui nécessite aussi de 
la vigilance pour ne pas tomber dans les pièges 
du système dans lequel nous baignons.
Le risque de basculer, entre alternatives, dans 
la concurrence plutôt que dans la coopération et 
le soutien mutuel est donc présent et sans doute 
augmenté par le mode sur lequel les soutiennent 
les pouvoirs publics6.

7. (Ré)ancrage local et 
organisation « à taille 
humaine »

La question de l’ancrage local peut être vue 
sous deux angles.

On peut d’abord considérer la dimension de 
relocalisation de l’économie prônée dans la 
perspective de transition économique. Il s’agit 
là de développer un potentiel de résilience7 dans 
la perspective des effets du pic pétrolier.
Ainsi, Richard Heinberg8, au-delà de la 
nécessaire réduction de la consommation 
d’énergies fossiles, appelle à la construction 
de « canots de sauvetage » qui consistent à 
relocaliser et re-communautariser à l’échelle 
locale ou régionale les activités de production 
et d’échange économique, afi n de limiter les 
transferts superfl us et la consommation d’énergie 
pour le transport ainsi que les perturbations des 
marchés locaux qui l’accompagnent. Dans cette 
logique, il s’agit notamment de développer les 
circuits courts et les services de proximité.

La deuxième dimension de l’ancrage local, 
liée à la première est celle de l’adaptation aux 
conditions et spécifi cités locales, en termes 
de production comme de services. Nous nous 
concentrerons sur cette dimension, car elle 
concerne davantage les maisons médicales que 
la première dimension. 
En ce sens, les alternatives visent la valorisation 
des ressources locales et veillent à s’adapter 
aux spécifi cités et aux besoins locaux. Elles 
se fondent sur une notion de proximité, en 
lien avec la convivialité et le développement 
du lien social. Elles contribuent à la mise en 
réseau à l’échelle d’un territoire et proposent 
éventuellement un « lieu » comme moyen 
d’appropriation et d’émergence d’initiatives 
citoyennes.

8. Innovation

D’une part, les alternatives assurent un rôle de 
témoin, de vigie, de relais des réalités sociales, 
économiques et environnementales. 





C
a

h
i

e
r

Santé conjuguée - juillet 2011 - n° 5734

Idée farfelue ? Doux rêve ? Mise en œuvre 
diffi cile voire impossible ? Et pourtant 376 
sociétés de ce type représentant plus de 6.600 
emplois ont été transmises à leurs salariés en 
France ces dernières années.
D’ici 10 ans, la moitié des dirigeants d’entreprise 
va remettre son entreprise. Parce qu’âgés de plus 
de 55 ans, ces entrepreneurs doivent préparer 
leur succession. Bien souvent, ils ne pensent pas 
à des repreneurs potentiels, qui sont pourtant 
très proches d’eux : les salariés. La transmission 
d’entreprise au personnel peut répondre à des 
préoccupations concrètes : trouver un repreneur, 
préserver l’emploi, maintenir l’indépendance de 
l’entreprise, assurer la continuité du business.
Dans le même temps, certaines entreprises sont 
liquidées ou démantelées car jugées trop peu 
rentables. Si l’entreprise est en bonne santé, 
que le marché est porteur et que l’outil est 
fonctionnel, pourquoi les salariés ne pourraient-
ils pas reprendre eux-mêmes l’activité ?
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Reprise d’entreprise par les travailleurs : 
se réapproprier notre avenir ?

Réappropriation, émancipation, cito-
yenneté : la reprise d’entreprise par 
le personnel… une possibilité pour les 
salariés de reprendre leur destin en 
main et une solution pour les patrons 
transmettre leur entreprise.
 

 Fabrice Adam, 
économiste, 
coordinateur, Credal 
Conseil.

d.dhulstere@febecoop.be
www.jetransmetsmonentreprise.be
04 330 65 01

Info et contact

Que ce soit une démarche de transmission, 
réfl échie et voulue par le chef d’entreprise, 
ou une reprise dans l’urgence, suite à une 
décision juridique brutale, le personnel est 
toujours à la croisée des chemins. Comment se 
positionne-t-on face à ces évènements ? Est-on 
prêt, individuellement et collectivement, à se 
mobiliser pour (re)prendre les choses en main ? 
Cette démarche trop peu souvent envisagée en 
Belgique peut être intéressante à mener. C’est 
en effet une opportunité pour se réapproprier 
l’entreprise.

Quelle forme cela peut-il 
prendre ?

La transmission d’entreprise vers les salariés 
peut s’envisager de différentes manières. 
D’abord, la transmission peut être soit complète, 
quand les salariés reprennent seuls l’entièreté de 
l’entreprise, soit partielle, quand les membres 
de la famille, des invests ou des actionnaires 
« conventionnels » sont également de la partie. 
Ensuite, les salariés deviennent directement 
actionnaires de la société ou créent ensemble 
une coopérative qui devient actionnaire de la 
société reprise.

Quels sont les avantages ?

La transmission d’entreprise aux membres du 
personnel est une solution qui présente cinq 
avantages.
• Le repreneur est bien connu, puisque le 

patron connait ses salariés, ce qui permet de 
travailler en confi ance sur les conditions de 
la reprise.

• Ce mode de transmission permet de maintenir 
l’indépendance de gestion de la société, de 
préserver son projet industriel, de conserver 
le centre de décision en Belgique. Cela peut 
donc contribuer à maintenir l’emploi. Pour un 
patron d’entreprise, transmettre son « bébé » 
à ses salariés sera peut-être plus facile que de 
le céder à un concurrent de longue date…

• Un changement de point de vue s’opère 
chez les salariés qui, de « presse-boutons », 
peuvent devenir de réels « intrapreneurs » 
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(entrepreneurs au sein de l’entreprise). Ils 
peuvent ainsi se réapproprier leur entreprise. 
Une dynamique nouvelle se développe 
pour redéfi nir l’organisation du travail, le 
processus de production, etc. 

• L’entreprise pourra disposer d’arguments 
supplémentaires dans le cadre de recrutement 
de personnel, notamment dans les secteurs en 
pénurie de main-d’œuvre.

• La qualité du dialogue social est accrue au 
sein de l’entreprise.

Est-ce toujours une bonne 
solution ?

La transmission d’entreprise au personnel est 
une option possible, parmi d’autres. Elle n’est 
pas toujours la meilleure solution. Mais elle 
mérite d’être étudiée, sachant qu’il est assez 
diffi cile aujourd’hui de trouver un repreneur 
externe, qui présente toutes les garanties, 
autant au niveau fi nancier que pour la pérennité 
de l’activité. Pour que l’option soit valide, 
certaines conditions doivent être réunies au 
niveau du personnel, du modèle d’activités, de 
l’actionnariat actuel. Conditions qui peuvent 
être vérifi ées par des professionnels.
Le site web réalisé par l’équipe REDDI propose 
quelques questions-réponses pour déterminer la 
manière dont la thématique peut être abordée.

Qui peut accompagner cette 
démarche ?

Quatre agence-conseil en économie sociale 
(Credal Conseil, Fédération belge de l’économie 
sociale et coopérative - Febecoop, Solidarité des 
Alternatives Wallonnes et Bruxelloises - SAW-B, 
SYNECO) se sont rassemblées pour porter le 
projet REDDI, qui propose d’accompagner les 
entreprises (patrons et/ou travailleurs) dans le 
processus de reprise/transmission d’entreprise. 
Ces bureaux de conseil agréés par la Région 
wallonne sont reconnus pour leur expertise 
d ans la création de coopératives de salariés. 
L’équipe REDDI peut ainsi informer, outiller 
et accompagner les patrons cédants ou salariés 
candidats intéressés par la formule. 

Pour sauver leur emploi, des femmes 
décident de reprendre le pouvoir dans 
leur entreprise de lingerie en créant une 
coopérative. Au gré des épreuves et des 
rebondissements, elles découvrent avec 
bonheur et humour la force du collectif, 
de la solidarité et une nouvelle liberté. 
http://diaphana.fr/fi lm/entre-nos-mains

À voir : « Entre nos mains »,
un fi lm de Mariana Otero (2010)
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Mobile, autonome et solidaire

« Apprends à entretenir et à réparer 
ton vélo et tu rouleras toute ta vie ». 
En autonomisant les cyclistes dans 
l’entretien et la réparation de leur 
mode de transport, les Ateliers Vélos 
de la rue Voot permettent à tous, 
d’accéder non seulement à la mobilité 
douce, mais à la mobilité tout court.
 

 Béatrice Menet,
éco-conseillère, 
coordinatrice du 
pôle développement 
durable des Ateliers 
de la rue Voot.

Un autre mode de 
déplacement… et de 
sociabilisation

Ateliers permanents ouverts à tous, ateliers 
mobiles au sein des écoles ou des entreprises, 
formations de formateurs à la demande des 
communes, soutien à la création d’un atelier 
vélo dans le cadre d’un projet associatif.... Les 
différentes activités proposées par les Ateliers 
Vélos de la rue Voot répondent à des besoins 
particuliers mais rejoignent une seul objectif : 
promouvoir un autre mode de déplacement. Une 
alternative qui participe de certaines valeurs. 

Les ateliers permanents, ouverts aussi bien en 
journée qu’en soirée, accessibles sans rendez-
vous, en fonction de ses besoins ou de ses 
envies, où se croisent dans une ambiance voulue 
conviviale, hommes, femmes, jeunes et moins 
jeunes, de toute origine culturelle, économique 
ou sociale, sont des lieux de sociabilisation. 
L’apprentissage vivant de la mécanique vélo qui 
y est dispensé, participe aussi d’une forme de 
solidarité. Ici, on met la main à la pâte sous la 
houlette d’un animateur mécanicien, on a droit 
à l’erreur et on s’entraide entre participants, les 
plus débrouillards ou expérimentés aidant les 
débutants... 

Les « remises en état » permettent l’acquisition 
d’un vélo de seconde main tout en apprenant. 
Les pièces récupérées sur des vélos jetés dans 
les containers ou données, sont réintroduites 
dans leur cycle de vie. Un projet de ressourcerie 
à l’origine, qui trouve plus que jamais sa raison 
d’être, face au problème de la gestion de 
déchets, sans compter l’avantage économique 
de la récupération. 

Fréquenter un atelier vélo permet de s’identifi er 
à d’autres qui ont fait ce choix de se réapproprier 
leur mobilité, et donne ainsi du sens à une 
démarche dans laquelle l’on peut parfois se 
sentir solitaire. Une manière d’acquérir une 
reconnaissance sociale qui ne passe plus par 
la voiture. 

Accessibilité, solidarité, 
autonomie, récupération, 
qualité de vie, environnement…

Dans cette même idée de rendre accessible au 
plus grand nombre un mode de déplacement 
gratuit et solidaire, les Ateliers de la rue Voot 
soutiennent par ailleurs le développement de 
projets collectifs, qu’ils émanent d’associations, 
d’écoles ou des pouvoirs locaux.

Ainsi, ce projet initié à la demande de CARITAS 
pour un centre d’accueil de mères célibataires 
primo arrivantes : mise à disposition d’un 
parc de vélos de seconde main, formation 
du concierge pour l’entretien et la réparation 

Infos et contact
velo@voot.be
www.voot.be
02 762 48 93
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de ceux-ci, apprentissage de la conduite à 
vélo avec une association cycliste partenaire, 
ouverture de l’atelier sur le quartier… 
La création d’un atelier vélo, que ce soit au sein 
d’un CPAS, d’une école ou d’une association 
contribue à un certain art de vivre et au respect 
de la planète. 

Faut-il le rappeler, le transport est le principal 
responsable de la dégradation de la qualité de 
l’air. Il est à l’origine de 91% des émissions 
de monoxyde de carbone (CO) et de 89% 
des émissions d’hydrocarbures (HAP) 
entre autres polluants. Avec un impact sur 
l’environnement (destruction de la couche 
d’ozone et contribution à l’effet de serre et 
aux changements climatiques) et sur la santé 
(augmentation des maladies respiratoires et 
cardiovasculaires). Et malgré cela, 80% des 
déplacements en voiture se font pour des trajets 
de moins de 5 km.

A l’inverse, rouler à vélo, même dans cette 
pollution, allonge la durée de vie et diminue 
les maladies cardiaques, le stress, le diabète, et 
l’hypertension. Rouler à vélo serait donc aussi 
une manière d’accéder à la santé. 

Accessibilité, solidarité, autonomie, récu-
pération, qualité de vie, environnement, 
économie... De par les valeurs qu’ils véhiculent, 
les Ateliers Vélo rejoindraient-ils le mouvement 
actuel de la décroissance, déjà initiés dans le 
contexte de la crise pétrolière de 1973 et des 
‘Dimanches sans voitures’, par un groupe 
d’artistes, fondateurs par ailleurs des Ateliers 
de la rue Voot ? Hier comme aujourd’hui, 
à côté des ateliers artistiques de céramique, 
de photographie et de sculpture, le souci de 
valoriser des savoirs faire, de proposer un 
autre mode de consommation, et plus tard avec 
la création de l’atelier Techniques solaires, 
de promouvoir l’utilisation des énergies 
renouvelables, est au cœur de la raison d’être 
des Ateliers de la rue Voot.

En quête de cohérence entre leurs valeurs et 
leur mode de fonctionnement, les Ateliers 
de la rue Voot proposent aux participants 
une série de petits gestes  pour préserver 

l’environnement comme le tri et le recyclage 
des matériaux. Ils développent aussi une 
politique d’utilisation rationnelle de l’énergie 
et utilisent l’énergie solaire. Quant à la mobilité 
douce, si ses premiers défenseurs au sein de 
Voot la pratiquent au quotidien, il n’en reste 
pas moins à la disséminer toujours et encore 
auprès de leur  public. 

En tant que centre d’expression et de créativité, 
les Ateliers de la rue Voot visent à « promouvoir 
la créativité dans un esprit d’ouverture, 
d’échange et de développement durable et ce 
à l’intention de tous les publics » trouve-t-on 
dans leurs statuts. Et plus largement, un regard 
différent sur le monde, qui se traduit au delà 
du discours, en pratiques d’ateliers. Bref, un 
véritable acteur de changement.
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Association de parents créée en 2002, Alter-
NativeS a pour objectif de soutenir l’humanisation 
de la naissance, dans le sens d’une meilleure 
écoute et du respect des parents et des bébés, 
premiers concernés par l’événement autour duquel 
s’affairent souvent de nombreux intervenants.
Une voie possible vers une consommation 
raisonnée des outils et techniques ?

Selon la philosophie de l’association, l’ac-
couchement est un acte fondamental, qui doit être 
un événement le plus heureux possible et gratifi ant 
pour le bébé, pour la mère et pour le père, quelles 
que soient les circonstances. L’action des parents 
bénévoles rassemblés pour les futurs parents se 
base sur l’hypothèse qu’atteindre cet objectif 
implique, d’une part, une volonté personnelle de 
la femme d’être active et à l’écoute de ce qu’elle 
vit, et d’autre part, de créer des relations de 
collaboration avec les professionnels de la santé. 
Tout cela doit permettre de placer en avant-plan 
le respect de l’aspect humain de l’événement de 
la naissance. Dès lors, tout le long de la grossesse 
puis de l’accouchement, l’implication des parents 
et leurs choix peuvent amener à refuser une 
médicalisation superfl ue ou inutile, en entente 
avec le corps médical. 

Savoir pour décider

Or, exercer des choix personnels et responsables 
passe d’abord par un accès des parents à une 
information la plus complète possible sur 
l’accouchement et la périnatalité afin que 
s’élargisse le champ des possibles et 
qu’apparaissent les alternatives, tant pour 
les préparations à l’accouchement que pour 
les positions d’accouchement et les lieux de 
naissance, les actes médicaux susceptibles d’être 
posés, les personnes qui pourraient entourer le 
couple...

Au-delà de l’information, l’écoute et le partage 
d’expériences semblent également fondamentaux 
afi n de permettre aux parents de se réapproprier cet 
événement, de dépasser les représentations toutes-
faites ou les plus médiatisées, de reconnecter des 
savoirs ancestraux qui ne se transmettent plus 
toujours de génération en génération…
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Pour une naissance à visage humain,
en toute simplicité

Comment sortir de la logique de 
l’accouchement comme acte médical ?
Par le partage d’expérience entre 
parents et le soutien aux compétences 
de chacun.
 

 Caroline Lévesque, 
diplômée en 
communication,  
présidente de l’asbl 
Alter-NativeS.

Alter-NativeS ouvre les portes du possible

contact@alternatives.be
www.alternatives.be
0477 474 963

Info et contact
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C’est dans ce sens qu’Alter-NativeS développe 
ses diverses activités :
• centralisation et redistribution de l’information 

autour de la naissance, via un site internet, des 
fi ches thématiques, des articles dans la presse, 
etc.,

• organisation de soirées de rencontre entre 
parents et futurs parents en différents lieux, 

• encouragement du dialogue avec les 
professionnels de la santé, 

• soutien de projets qui rentrent dans la 
philosophie d’humanisation de la naissance.

Les couples qui s’adressent à l’association ou 
qui consultent son site et ses outils sont ainsi 
informés et encouragés dans l’élaboration et la 
communication de leur projet de naissance. Leurs 
compétences à mettre leur bébé au monde, et à 
s’en occuper ensuite sont reconnues et soutenues 
à travers le partage d’expériences avec d’autres 
parents ainsi que par l’écoute et le respect qu’ils 
osent alors demander aux soignants. 
C’est ainsi que, sans que cela soit un objectif en 
soi, cette démarche favorise une médicalisation 
plus juste, une utilisation adaptée des ressources 
médicales plutôt que leur consommation 
systématique.

En effet, la défi nition d’un projet de naissance, le 
fait de croire en ses capacités et l’interpellation 
positive de soignants dans ce sens peuvent 
contribuer à favoriser le déroulement phy-
siologique de l’accouchement qui ne nécessite 
alors souvent que peu ou pas d’interventions.
Si les progrès de l’obstétrique ont certes permis la 
réduction des risques périnataux, de nombreuses 
interventions se sont cependant banalisées voire 
généralisées au lieu de se limiter à des situations 
pathologiques. Or, le recours superfl u à des actes 
techniques et substances diverses, au delà de la 
consommation inutile qu’il représente en terme 
de ressources peut se révéler iatrogène1.

La démarche d’Alter-NativeS est ainsi confortée 
par la récente publication du Centre fédéral 
d’expertise des soins de santé (KCE)2 qui 
indique que « La technologie a cependant parfois 
tendance à aller trop loin et les innovations ne 
tiennent pas toujours leurs promesses. ». Le 
KCE insiste notamment sur le caractère crucial de 

l’information du couple pour permettre « des choix 
conscients qui seront respectés dans le mesure du 
possible ». Par exemple, il dénonce les risques du 
déclenchement artifi ciel de l’accouchement sans 
raison médicale. Et il recommande également 
de réserver la rupture artifi cielle de la poche des 
eaux et l’épisiotomie à « certaines circonstances ».

La démarche d’Alter-NativeS, par une approche 
collective, citoyenne et solidaire soutient donc les 
parents, de manière complémentaire à ce qui se 
développe aujourd’hui dans certaines maternités 
et dans les maisons de naissance, ainsi qu’à travers 
certaines préparations à la naissance, ou les suivis 
par des sages-femmes libérales, vers une juste 
médicalisation. 
En limitant les effets néfastes et les traumatismes 
liés parfois à une surmédicalisation, elle infl uence 
positivement le vécu personnel des parents et du 
bébé et leurs relations entre eux. 
Et par la moindre consommation d’actes, de 
substances et matériel divers qu’elle implique, 
elle a également un impact positif direct tant sur 
la planète que sur les caisses de l’INAMI. 

1. Selon Larousse, 
se dit d’un trouble, 

d’une maladie 
provoqué par un acte 

médical ou par les 
médicaments, même 

en l’absence d’erreur 
du médecin.

2. www.kce.fgov.be/
index_fr.aspx?

SGREF=3228&CREF=
18039.
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D’une manière générale, une société coopérative correspond à la 
concrétisation de la volonté d’un groupe de personnes de s’unir afi n de 
tenter de répondre d’une manière la plus démocratique possible à leurs 
besoins collectifs. 

L’éolienne citoyenne du parc de Leuze-Europe est le « projet fondateur » 
de CLEF scrl. Ouverte à tous, CLEF est une société coopérative et 
citoyenne pour les énergies du futur qui a pour objectif de développer 
des projets en énergies renouvelables (Mégawatts verts) et de proposer 
d’autres services aux coopérateurs avec le cas échéant l’application d’une 
ristourne, visant à améliorer l’effi cacité énergétique de ses coopérateurs 
(Négawatts1) ou à réduire leur facture énergétique.

Le développement collectif ne s’arrête pas à la coopérative elle-même. 
CLEF est membre fondateur de RESCOOP.BE, la fédération des 
coopératives citoyennes actives dans les énergies renouvelables. C’est par 
l’action concertée au sein de RESCOOP.be, qu’un mécanisme complexe 
tel que la fourniture d’électricité aux coopérateurs peut se mettre en place. 
La fourniture d’électricité aux coopérateurs est en effet le service 
qu’il a été décidé de développer en priorité. Actuellement, ce sont 
encore les porteurs initiaux du projet coopératif qui développent les 
services, mais il est évident que ces porteurs sont déjà au-delà de leurs 
capacités de temps (bénévole) à y accorder. Selon les moyens qui seront 
dégagés dans le futur, et selon les possibilités d’engager du personnel, 
d’autres services pourraient être proposés comme par exemple : audits 
énergétiques, centrale d’achat pour tout investissement énergétiquement 
durable, aide à l’isolation,... 

C’est l’assemblée générale de CLEF qui orientera au fi l des ans le 
développement de la coopérative. 

Nous avons tenu le 20 mai 2011 notre deuxième assemblée générale, à 
laquelle 60 % des parts étaient représentées. C’est un exercice conjoint 
d’augmentation des capacités et de « learning by doing » pour le conseil 
d’administration et pour les coopérateurs qui n’ont, pour beaucoup 
d’entre eux, jamais participé auparavant au développement et aux 
décisions d’une entreprise en tant que véritables acteurs.

La coopérative CLEF scrl

1. Scénario de sortie de crise qui inverse la notion de mégawatts (milliard de watts), 
l’approche « négawatt » se fonde sur la sobriété et l’effi cacité énergétique, c’est-à-dire 
réduire à la source la quantité d’énergie nécessaire pour un même service, mieux utiliser 
l’énergie à qualité de vie constante - www.negawatt.org.
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Fin 2006, le groupe de Leuze se constitue 
et entame l’étude de préfaisabilité visant 
le montage d’un projet de parc éolien 
d’initiative et avec participation citoyenne, 
à l’est de l’agglomération de Leuze-en-
Hainaut. L’objectif est de réserver aux 
citoyens une éolienne du parc projeté. Les 
procédures s’annoncent longues – très 
longues et fort coûteuses et les obstacles à 
surmonter nombreux. 

Le collectif de citoyens se heurte d’emblée 
à un refus de la commune de porter ce projet 
avec lui. 

Le proje t  é tant  t rop gros  à  assumer 
f inancièrement  pour  une col lect ivi té 
débutante, il faut trouver d’autres partenaires. 
Un premier petit partenaire privé hainuyer est 
rapidement trouvé. Ensuite, Electrabel puis 
Ideta (l’intercommunale de développement 
économique) révèlent leur intérêt pour le 
potentiel éolien du site. C’est le point de 
départ d’une alchimie, le premier partenariat 
citoyen-public-privé de ce type en Wallonie. 
Le partenariat n’est pas un long fleuve 
tranquille, c’est souvent un choc des cultures 
entre les grosses machines de guerre et 
la petite structure citoyenne. Mais cela 
fonctionne et les mentalités évoluent. 

Les inévitables nimbystes montent au 
créneau avec leur kyrielle de rumeurs 
collectionnées sur internet visant à semer 
la peur et la confusion. Il n’empêche, à côté 
des pétitions d’opposition signées à la sortie 
des gares et des écoles, l’enquête publique 
récoltera 2.000 manifestations de soutien 
au projet de parc éolien… du jamais vu 
en Région wallonne et la preuve qu’il est 
possible de mobiliser les citoyens pour un 
projet grâce à une dynamique collective !
Après un premier refus puis un recours de 
riverains, il est décidé d’aller de l’avant et 
de mettre le permis en œuvre.

Chez Ideta et Electrabel, l’investissement dans 
des gros projets est une procédure courante. 
Mais PELZ sa, la société d’exploitation créée 
par CLEF et son partenaire privé hainuyer 

du départ a besoin de compléter ses fonds 
propres par un fi nancement bancaire. Or, 
depuis le début de l’aventure, le monde 
financier a basculé et les banques, fort 
affectées par la crise semblent ne plus rien 
pouvoir décider en matière de fi nancement ! 
L’entreprise privée hainuyère décide en 
juin 2010 de quitter PELZ. Cette décision 
engendre l’impossibilité virtuelle pour CLEF 
d’obtenir un financement dans les délais 
nécessaires pour construire son éolienne en 
même temps que les autres. Ideta résoudra 
la situation en proposant de préfi nancer la 
construction de l’éolienne citoyenne. Il est 
convenu que PELZ (qui est désormais une 
fi liale à plus de 99 % de CLEF) remboursera 
l’ensemble des coûts engagés par Ideta pour 
l’éolienne citoyenne, au plus tard dans les 
deux mois de la fi nalisation de la phase de 
test (donc à l’automne 2011).

La renaissance d’une 
conscience collective

Lorsque fi n 2006, nous nous lançons dans 
cette aventure, citoyens actifs partageant 
la volonté d’agir concrètement pour les 
générations futures, nous possédons ensemble 
des compétences nombreuses et diversifi ées 
sur les plans administratifs, urbanistiques, 
techniques et fi nanciers. Nous savons que 
ces compétences, mises en commun, nous 
donnent toutes les chances d’aboutir. Mais 
à ce moment, aucun d’entre nous n’est 
conscient du processus collectif que nous 
avons initié par la même occasion. Il se 
développe quasiment à notre insu au départ 
car le projet lui-même demande toute notre 
énergie. 

Nous redécouvrons lentement, et avec les 
nouveaux coopérateurs qui nous rejoignent 
progressivement ,  la  not ion même de 
collectivité.

L’hostilité que la commune nous manifestera 
pendant très longtemps n’a pas fini de 
nous poser question. Le suivi des autres 
projets de ce type existant en Belgique 

L’aventure citoy-éolienne de CLEF



Santé conjuguée - juillet 2011 - n° 57 45

VERS UN MONDE EN SANTÉ

LA FACE CACHÉE DU CHANGEMENT

ainsi  que des négociations polit iques 
wallonnes sur la participation citoyenne 
dans les projets éoliens, montre une crispation 
assez généralisée - sauf quelques rares 
exceptions - des pouvoirs locaux par rapport 
à la renaissance d’une conscience collective, 
même si cette crispation se manifeste 
souvent plus discrètement que dans le cas 
de Leuze. Si les pouvoirs politiques locaux 
ont une telle crainte de l’éveil de leurs 
citoyens à leurs capacités d’agir ensemble 
et démocratiquement pour développer des 
projets positifs répondant à des besoins 
collectifs, qu’est-ce que cela révèle sur 
l’organisation et l’exercice du pouvoir ? 
Pourquoi y voir une menace plutôt qu’une 
force complémentaire de développement et 
de réfl exion sur laquelle s’appuyer ?
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La finance solidaire comme réponse
aux crises que nous traversons

Il n’y a rien à faire contre les dérives 
de la marchandisation et de la 
fi nanciarisation ? Faux !
 

 Antoine Attout,  
licencié en 
communication 
sociale, chargé de 
la participation 
citoyenne au sein du 
Réseau fi nancement 
alternatif.

citoyen@fi nancite.be
www.fi nancite.be
02 340 08 63

Info et contact

De plus en plus de citoyens s’interrogent sur 
les dérives de la fi nance.
La crise fi nancière l’a montré à souhait : il 
y a d’un côté les épargnants « bons pères et 
bonnes mères de famille » et de l’autre côté, des 
mécanismes fi nanciers qui évoluent en dehors 
de toute réalité concrète et de l’économie réelle.

Le Réseau financement alternatif est un 
mouvement associatif et citoyen qui tente de 
promouvoir des alternatives durables en matière 
de fi nance. Cette démarche passe par le soutien 
à des groupes citoyens qui veulent comprendre 
et agir, afin de proposer des alternatives 
concrètes à la crise financière, écologique, 
économique et sociale que nous traversons et 
de faciliter la transition devenue indispensable 
vers un modèle éthique et durable. 

Aujourd’hui, les initiatives citoyennes 
fl eurissent de toutes parts pour tenter d’endiguer 
ce phénomène de la fi nance « casino » qui fait 
des ravages sur la société, pille les ressources 
naturelles, maintient des dictatures en place. 
Ces initiatives proposent de recentrer les 
échanges sur le local, de manière éthique et 
durable, en créant plus de cohésion sociale, plus 
de liens directs consommateurs-producteurs 
et en proposant des pistes d’actions concrètes 
pour agir ensemble sur la finance et se 
réapproprier cet outil trop longtemps éloigné 
des préoccupations sociales. 

Monnaies locales, 
investissement socialement 
responsable et autres : les 
alternatives existent 

Les systèmes d’échanges locaux, les monnaies 
sociales, l’investissement socialement res-
ponsable sont autant de thématiques abordées 
et travaillées par les groupes citoyens engagés 
au sein du Réseau fi nancement alternatif. 

Dans le cas des monnaies locales, il s’agit de se 
réapproprier un outil fi nancier classique pour 
en faire un outil social, ancré dans l’économie 
réelle et centré sur le local. À Mons, à Virton 
et dans d’autres communes en Wallonie et 
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M
ots clefs : alternative, habitat, 

participation, précarité, environnem
ent.

L’Espoir, créer son habitat

L’alternative, ce n’est pas inventer 
un nouveau modèle à reproduire, 
c’est innover, c’est développer 
un projet nouveau que d’autres 
pourront s’approprier par la suite 
sans le reproduire à l’identique. A 
Molenbeek, quatorze familles aux 
ressources limitées ont participé à la 
transformation d’un terrain vague 
pollué en une habitation à la pointe de 
l‘écologie...
 

 Carole Grandjean, 
travailleuse sociale, 

chargée de projets 
au service logement 
à la Coordination et 
initiatives pour  les 

réfugiés et étrangers 
– CIRE.

http://espoirmolenbeek.blogspot.com/
Infos et contact

1. La maison passive 
est issue du concept 
des bâtiments basse 

énergie. Elle jouit 
d’un climat intérieur 
très agréable en été 

comme en hiver SANS 
installation classique 

de chauffage ou de 
climatisation. Des 

critères précis sont à 
respecter. 

2. Pour rappel, ces 
groupes ont pour 

objectif de constituer 
un fonds qui servira 

à préfi nancer le 
montant de l’acompte 

lors de la signature 
du compromis de 

vente des familles qui 
souhaitent acheter.

En septembre 2010, un rêve est devenu réalité 
à la rue Fin, une petite rue tout près du canal 
à Molenbeek. Un terrain vague et pollué y 
a été transformé en un des plus beaux coins 
de Bruxelles. Le projet réalisé illustre bien à 
quoi la ville pourrait ressembler : accessible à 
tous, durable, solidaire et belle. Les quatorze 
appartements, inaugurés le 17 septembre 2010, 
n’ont pas volé leur nom : L’Espoir. C’est le nom 
que les habitants ont choisi pour leur projet.

Il a fallu quatre ans de travail intensif aux familles 
pour préparer ce projet, avec le Fonds du logement 
(le Maître d’ouvrage), le CIRE et la maison de 
quartier Bonnevie. Avec l’aide de la commune 
de Molenbeek, la Politique des Grandes Villes 
et la Région de Bruxelles-Capitale, ces quatorze 
familles aux revenus limités ont pu devenir les 
propriétaires d’appartements exemplaires au 
niveau de la construction durable.

Il s’agit en effet du premier immeuble d’habitation 
de type « passif » et en ossature de bois de 
cette envergure en Belgique. L’architecte, 
Damien Carnoy a pleinement réussi son projet 
en concrétisant la volonté des résidents par la 
réalisation d’un bâtiment rayonnant. Dans le but de 
favoriser une construction durable et notamment 
dans un souci d’économie d’énergie, le projet s’est 
orienté vers une option de « logement passif »1, 
élargissant ainsi les standards des logements 
abordables. La construction est entièrement 
en bois. D’autres technologies ont également 
été utilisées comme l’installation de panneaux 
solaires pour la production d’eau chaude sanitaire, 
la récupération de l’eau de pluie, une toiture 
verte... 

Il s’agit d’un projet participatif : il est né dans 
un groupe d’épargne collective et solidaire 
porté par le CIRE2 et la maison de quartier 
Bonnevie. Les familles ont été associées tout 
au long aux décisions. Les premières activités 
visaient la réfl exion sur le type d’habitation que 
les participants désiraient. Par la suite, ils ont 
été impliqués dans les choix pris par le maître 
d’ouvrage concernant le projet et la construction 
du bâtiment. Actuellement, ils se sont constitués 
en copropriété et désignent chaque année parmi 
eux, une personne qui assure la fonction de syndic.
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L’association de fait l’Espoir continue à porter 
les activités communautaires (jardin, fêtes de 
quartier, activités pour les enfants, etc.) et de 
diffusion du projet.

Il s’agit d’un projet pilote qui a nécessité 25 % 
d’apports de fonds publics et un investissement 
en temps important de la part des associations 
partenaires pour pouvoir se réaliser.
Il n’est donc pas reproductible à l’identique. Et 
pourtant, il a permis d’expérimenter et d’innover 
à plusieurs niveaux et ouvre ainsi la porte à la 
recherche de solutions nouvelles qui permettront 
aux familles à faibles revenus de devenir 
propriétaires de leur logement. 

Quelles perspectives 
d’innovation à venir ?

Des habitants de l’Espoir sont devenus des 
‘ambassadeurs’ de leur projet : ils sont fi ers de 
pouvoir en parler, et de montrer que le passif 
c’est possible et ça marche ! Et aussi qu’on peut 
avoir peu de revenus et accéder à la propriété ! 

Une évaluation des coûts de la consommation 
d’électricité est en cours. Elle affi nera l’évaluation 
de ce que permet ce type d’habitat en matière de 
développement durable, et contribue déjà à la 
responsabilisation de chaque famille dans ce 
processus.
De leur côté, les associations partenaires du 
projet et le Fonds du logement ne comptent pas 
en rester là ! Riches de cette expérience, ils vont 
tenter d’initier d’autres projets s’appuyant sur 
les principes de solidarité, de participation des 
familles, de « durabilité »… et avec l’objectif 
constant de rendre accessibles aux familles à 
revenus modestes des logements de qualité.
C’est ainsi notamment que - une innovation en 
amenant une autre -, nous cherchons aujourd’hui 
avec une série d’associations réunies au sein 
de la toute jeune asbl Plate-forme CLTB3, à 
transposer à Bruxelles le modèle anglo-saxon des 
Community Land Trust. Cette approche s’appuie 
sur quelques mécanismes novateurs qui nous 
semblent particulièrement intéressants, tels que :

• La séparation de la propriété du sol et du bâti, 
et la création d’un « trust » qui reste détenteur 
du sol et qui applique strictement des mesures 
anti-spéculatives. 

• La participation des usagers, du quartier et 
des pouvoirs publics au sein des organes 
décisionnels. Il y a une volonté de soutenir 
la participation, et l’implication de différents 
types d’acteurs.

• La coexistence dans les mêmes lieux 
d’espaces de production pour des entreprises 
d’économie sociale, d’espaces destinés 
au logement, d’espaces destinés aux 
infrastructures d’intérêt collectif… 

Dans la continuité de ce qui s’est réalisé à 
l’Espoir, les Community Land Trust se profi lent 
donc comme des formes de création de logements 
et de morceaux de ville rendant effectifs les 
souhaits de ville durable, sous le rapport tant 
économique que social et environnemental.

3. “Plate-forme 
Community Land 
Trust Bruxelles”.

L’Espoir , s’approprier son habitat
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M
ots clefs : alternative, santé m

entale, 
politique de santé.

L’Autre « lieu », une ressource alternative 
à la psychiatrie dans la durée

Soutenir une position de question-
nement du système dominant, con-
tinuer à accompagner ceux que ce 
système déshumanise ou abandonne, 
rester fl exible et critique, refuser 
de perdre son autonomie et âme en 
devenant un service complémentaire… 
L’alternative est une vision du monde 
dans la durée, la certitude qu’il y 
a moyen, toujours, de changer le 
monde. Démonstration par l’Autre 
« lieu », une ressource alternative à la 
psychiatrie.
 

 Christian Marchal, 
licencié en sciences 

politiques, animateur 
à L’Autre « lieu »

– Recherche-action 
sur la psychiatrie et 
alternatives (RAPA).

L’Autre « lieu » défi ni comme une alternative1 
à la psychiatrie demande à être quelque peu 
éclaircie. En effet, après 30 ans d’existence 
le terme « alternative » à la psychiatrie ne 
recouvre sans doute plus les mêmes réalités. 
De par l’évolution du monde en général et de 
la psychiatrie en particulier, cette asbl a dû et 
doit constamment se (re)mettre en question. 
Ce qui, en équipe, suscite des discussions, des 
différends et des débats d’idées… encore et 
toujours en arbitrage. 

Ne nous y trompons pas, ces échanges de vue 
sont une valeur ajoutée, une richesse qui nous 
permet de ne pas être dans une pensée fi gée et 
d’être perpétuellement attentifs et critiques à 
ce qui nous entoure. C’est sans doute ça aussi 
qui nous permet de perdurer et de garder une 
dynamique d’innovation à travers le temps.

L’Autre « lieu » et le 
mouvement des alternatives 
à la psychiatrie : quelques 
éléments de contexte

L’Autre « lieu » en tant qu’association s’inscrit 
dans un processus historique de contestation, 
de remise en question, d’affirmation et 
d’innovation ancré dans le contexte de mai 
68, et a eu comme corollaire un débat d’idée 
parmi les personnes et associations - de pays 
et d’horizons différents - insatisfaites de la 
psychiatrie de l’époque. 

À partir des années 70, de ce bouillon de 
(contre) culture naquit à Bruxelles le Réseau 
international alternative à la psychiatrie2 

rassemblant des groupes qui tentaient de 
rompre avec une organisation centralisée et 
bureaucratique des soins en santé mentale. 
Toutefois, ce réseau se démarque par rapport au 
modèle et thèse de l’antipsychiatrie (valorisation 
de la folie).

Ce réseau alternatif culminera en 1977 par un 
congrès - près de 200 Belges y ont participé - qui 
se tint en Italie à Trieste. En effet, le psychiatre 
Franco Basaglia, son équipe et les patients ont 
tout simplement vidé l’hôpital psychiatrique 

1. En français, 
l’expression 

alternative signifi e 
« choix entre deux 

possibilités » ou 
« alternance ». 

Elle constitue un 
anglicisme si vous 
lui donnez le sens 

de « solution de 
remplacement, 

solution de rechange, 
autre possibilité » ou 

« solution, possibilité, 
éventualité, option, 

choix ».

2. Le Réseau 
international 

alternative à la 
psychiatrie fut 

fondé à Bruxelles 
en 1975 suite à une 
journée de réfl exion 

organisée par le 
Groupe d’études pour 

une réforme de la 
médecine (GERM) : 
La folie parmi nous, 

qui écoute ?

Infos et contact
ch.autrelieu@gmail.com
www.autrelieu.be
02 230 62 60
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avec le concours de la communauté sans pour 
autant occasionner de désordre public. Ce 
travail aboutira en 1978 à la promulgation 
de la Loi 180 qui stipulait la suppression des 
institutions psychiatriques. 

Si aucun Basaglia n’existait en Belgique, ni 
aucune constellation politique pour relayer une 
action aussi radicale, les membres belges du 
Réseau international alternative à la psychiatrie 
trouvaient pourtant que des initiatives concrètes 
pouvaient susciter des prises de conscience quant 
aux rapports qu’entretenait une société avec 
‘ses’ malades mentaux. Ils souhaitaient plutôt 
favoriser des expériences plus ciblées, plus 
quotidiennes : suppression de l’enfermement 
psychiatrique, refus du monopole professionnel 
sur les problèmes de santé mentale, éviter la 
psychiatrisation de la vie tout entière… c’est 
de cette mouvance que va émerger l’association 
L’Autre « lieu ». 

En outre, les idées du Réseau international 
alternative à la psychiatrie font leur chemin 
et contaminent ça et là les politiques 
belges en matière de psychiatrie. Afin 
d’organiser progressivement les soins dans 
la communauté, les centres de santé mentale 
voient le jour en 1975 ; le traitement des 
problèmes d’ordre psychique ne va plus 
forcément impliquer une admission en hôpital 
psychiatrique ou dans le service psychiatrique 
d’un hôpital général. C’est également à cette 
époque que sont créés les centres de jour et 
d’autres structures comme les centres de 
réadaptation fonctionnelle, mais aussi les 
maisons médicales(E)…

C’est de là, en 1980 que L’Autre « lieu », en 
tant qu’alternative concrète à la psychiatrie, 
devait pouvoir dans l’esprit de ses promoteurs3 
faire sortir les gens de ces structures 
psychiatriques pour qu’ils réassument une 
vie à l’extérieur de l’institution. Mais aussi 
éviter les hospitalisations et l’entrée dans le 
circuit psychiatrique. Donc, les promoteurs 
de cette association estimèrent que le projet 
- pour la personne malade mentale - de vivre 
dans la communauté réelle pouvait constituer 
le point de départ d’une alternative.

Ainsi, L’Autre « lieu » démarra comme projet 
de « postcure », lié à l’Institut du Domaine et à 
une unité psychiatrique de l’hôpital Brugmann 
- où travaillait Micheline Roelandt, psychiatre 
et membre du groupe -, ce qui permettait une 
« double évaluation » de ce projet expérimental. 

Faire sortir les gens de ces structures psy-
chiatriques pour qu’ils réassument une vie 
à l’extérieur de l’institution postulait qu’un 
accueil parmi la population, dans la vie de tous 
les jours, leur permît de souffl er, de prendre 
du recul par rapport à leurs problèmes, de 
supporter, puis de dépasser des conditions 
de vie qui les avaient fait craquer et qu’ils ne 
voulaient ou ne pouvaient plus vivre au même 
endroit, dans leur milieu respectif.

Le projet ne pouvait exister que par la 
constitution d’un vaste réseau de lieux de vie. 
Tout un chacun qui désirait accueillir quelqu’un 
chez soi pendant un certain temps pouvait 
contribuer au développement de l’expérience, 
vivant en famille, seul ou en communauté, à la 
ville ou à la campagne, prêt tout simplement 
à faire un bout de chemin avec des personnes 
qui avaient été hospitalisées en psychiatrie ou 
étaient parfois en passe de l’être.

Ce réseau d’accueil fut diffi cile à créer et le 
fi chier d’adresses se constitua très lentement.

L’organisation de plusieurs débats et de soirées 
de sensibilisation permit petit à petit à l’Autre 
« lieu » de rencontrer différents groupes et 
personnes extérieurs au milieu de la santé 
mentale : la Ligue des familles, les Femmes 
prévoyantes socialistes, Vie Féminine, des 
groupes locaux dans certains villages ou 
comités de quartiers dans les villes. Sans être 
directement concernés par la marginalité ni par 
la psychiatrie, ils formèrent néanmoins le réseau 
d’accueil initial qui, concrètement, entama une 
réelle pratique d’alternative à la psychiatrie, 
avec toutes les résistances qu’elle soulève.

Au cours du temps, ce réseau s’est délité, de 
la même manière que la plupart des éléments 
stabilisateurs, intégrateurs de la société en 
général ont été affaiblis, épuisés, précarisés, tels 

3. Yves-Luc Conreur, 
animateur culturel, 
Micheline Roelandt, 
psychiatre, André 
Stengele, psycho-
sociologue, Luc 
Van Den Bossche, 
comédien et socio-
thérapeute, Rosanne 
Van Haesebrouck, 
monteuse de cinéma.
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initiatives - comme un autre type de service sur 
le marché. Elles prennent une place jusqu’alors 
vacante ou au mieux, mal occupées.

L’apparition des ressources alternatives dans la 
communauté permet de passer d’une approche 
essentiellement centrée sur la maladie à une 
approche plus ‘écologique’ axée davantage sur 
la valorisation de l’autonomie des personnes, 
groupes et communautés par rapport aux services 
socio-sanitaires, et sur le développement des 
compétences, des capacités d’interaction 
positive des individus et des collectivités avec 
l’environnement. Elle modifie les attitudes 
qui ‘prennent en charge’ vers une attitude de 
support et ‘d’accompagnement’ envers les 
personnes, les groupes, les communautés 
qui ‘se prennent en charge’, comme certains 
squats ou occupation de bâtiment vide. Il faut 
leur remettre la responsabilité de s’aider et de 
s’entraider et accepter d’être un facilitateur, un 
catalyseur de ce potentiel d’aide. Cependant 
– malgré quelques initiatives prometteuses - 
l’approche communautaire n’est pas la solution 
magique dans notre société en désintégration, 
délitement(D).

Pour que survivent les 
ressources alternatives en 
santé mentale

La société d’hier à laquelle correspondait 
l’approche institutionnelle a fait place à une 
société pluraliste et en rapide évolution qui, 
pour répondre aux besoins des personnes, doit 
se doter d’un ensemble adaptable et varié de 
services. Ainsi, les ressources alternatives ou 
initiatives d’aujourd’hui seront probablement 
dépassées dans 10 ans.

C’est donc par la fl exibilité que leur permet 
leur petite taille que ces ressources alternatives 
seront transformées ou de nouvelles naîtront 
qui correspondront davantage au contexte de 
l’époque. Elles auront cependant contribué à 
l’évolution de l’organisation des services, à 
l’exploration de nouvelles approches avec les 
tâtonnements, les avantages et les inconvénients 
que cela représente.

Enfin, les ressources alternatives ont peut-
être ceci de révolutionnaire qu’elles suscitent 
un questionnement chez les autres types 
de services en santé mentale établis depuis 
longtemps et peut-être un peu fi gés. 

À l’heure de la nouvelle réforme des soins de 
santé mentale (art. 107), on sollicite l’avis des 
différents acteurs de la santé mentale, dont les 
ressources alternatives. Si du premier abord 
c’est plutôt positif, il faut rester vigilant.

En effet, il me parait suspect que l’État rejoigne 
le discours anti-institutionnel tenu par les 
alternatives. La question des coûts étant au 
cœur des préoccupations des politiciens, tout ce 
qui peut légitimer une réduction des dépenses 
risque d’être accueilli favorablement. Et toute 
proposition qui implique le réinvestissement 
des ressources sera perçue avec méfi ance. Les 
promoteurs de l’alternative se trouvent dès 
lors confrontés à une reconnaissance partielle, 
limitée à leur capacité de gérer l’exclusion 
sociale à meilleur compte5. Sinon, sous prétexte 
de rationalisations de l’offre de soins – via 
l’arsenal de l’évaluation -, il sera demandé aux 
structures diffi cilement classables de s’(dés)
intégrer dans un réseau « offi ciel ».

Le danger est de voir des initiatives se 
transformer en simple distribution de services 
complémentaires aux activités professionnelles 
des institutions psychiatriques. Pour moi, la 
contribution des ressources alternatives serait 
bien plus précieuse si, au lieu de les assimiler 
à un réseau ‘offi ciel’, on favorisait plutôt leur 
développement autonome. Ainsi seulement 
elles seraient préservées en tant qu’espaces 
de créativité utiles au renouvellement de nos 
pratiques sociales et de santé.

Un des types de ressources alternatives les plus 
prometteurs - s’il est suffi samment fi nancé sans 
trop de contraintes normatives et évaluatives… 
-, est la petite association sans but lucratif qui 
tout en étant autonome entretient des liens 
de collaboration avec les autres structures du 
milieu de la santé mentale, du social et du 
travail, mais aussi avec le voisinage, l’épicier 
du coin, l’éducation permanente, etc.
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C’est parce qu’elles se situent à l’interface du 
social et de l’intime que l’apport particulier 
des ressources alternatives ou initiatives me 
semble précieux. Sans être des institutions 
canoniques de l’ordre du social, ces organismes 
ne se constituent pas moins comme des lieux 
de socialisation. Un peu comme la famille ou 
le voisinage d’antan, ils sont en position de 
transmettre une représentation humanisée de 
l’ordre social, une vision où le respect des règles 
comporte ses zones de tolérance, dont celle d’une 
certaine dissidence. Cette position médiane, 
voire de médiation, entre l’individu et la loi, est 
de plus en plus diffi cile à tenir dans des lieux 
de traitement dont la logique institutionnelle, 
devenue essentiellement gestionnaire, absorbe 
la relation interpersonnelle. La personne n’y 
est plus considérée d’abord comme sujet, mais 
en tant qu’objet défi cient, ce qui détermine son 
droit aux soins5.

Aussi, l’alternative est une posture, c’est être 
habité par une vision du monde, un ‘autre’ regard 
porté sur la santé mentale et sur les personnes qui 
vivent ou qui ont vécu des problèmes de santé 
mentale. C’est également une attitude commune 
de respect des personnes usagères, de leur 
histoire personnelle et de leur réalité à travers 
une vision positive et non pathologique de la 
santé mentale. C’est demeurer critique face aux 
savoirs médicaux, aux modèles de réadaptation 
et aux traitements biomédicaux. Croire qu’il y 
a moyen de faire autrement, c’est aussi croire 
qu’il est toujours possible de changer le monde 
et de l’améliorer.
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M
ots clefs : alternative, usagers, 

accessibilité.
Les maisons médicales sont-elles une
alternative ? En quoi ? Regards d’usagers

Ils participent à des activités1 de 
maisons médicales en région liégeoise, 
bruxelloise et tournaisienne, activités 
qui participent au réseau éducation 
permanente de la Fédération des 
maisons médicales2. Ils sont inscrits 
à la maison médicale, ou pas. Ils 
se présentent comme pensionnés, 
sur la mutuelle, en habitat protégé, 
bénévoles.
Je leur ai demandé s’ils voient, 
dans le fonctionnement des maisons 
médicales, dans les actions qui y sont 
menées, des éléments qui illustrent les 
caractéristiques d’une alternative3...

 

 Propos recueillis 
par Ingrid Muller, 

animatrice, chargée 
de mission au 

service éducation 
permanente à la 
Fédération des 

maisons médicales.

1. Potager, réseau 
d’échanges de 

savoirs, ateliers 
créatifs.

2. Le réseau 
éducation 

permanente 
rassemble une 

dizaine de projets de 
maisons médicales 

dont les animateurs, 
et bientôt aussi 

les participants, 
se réunissent 

régulièrement 
afi n de partager 

des réfl exions 
pour alimenter 

la dimension 
d’éducation 

permanente de ces 
projets. 

3. Décrits dans 
“Alternatives, une 
photo de famille”.

Alternative ?

D’abord on se met d’accord sur ce que ça 
veut dire ‘alternative’. Quelqu’un explique : 
c’est une autre manière de fonctionner dans la 
société. Quand je demande ce que ça évoque par 
rapport à la maison médicale, ils disent que c’est 
une alternative à la ‘médecine traditionnelle’ 
parce que c’est un endroit où tout le monde est 
accueilli même quand on n’a pas beaucoup 
d’argent.
Sur l’aspect pécunier, quelqu’un précise que là 
où c’est intéressant, c’est pour les familles avec 
plusieurs enfants. Pour les personnes âgées 
ce n’est pas le médecin qui coûte tellement, 
mais ce qu’on trouve à la maison médicale, 
ce sont des soins en plus. On ajoute : Il y a 
plusieurs services regroupés. Ou encore : Il y 
a toujours quelqu’un, même en cas d’urgence 
pour quelqu’un qui n’est pas inscrit.

Ce qui est bien, c’est la simplicité des 
thérapeutes qui se mettent à votre hauteur. Ils 
ne regardent pas l’heure, ils écoutent, ils vous 
guident. On se sent à l’aise, on nous tutoye. On 
prend le patient pour quelqu’un qui compte, 
plus que comme un patient.

Parfois, il y a l’un ou l’autre travailleur qui est 
différent, moins disponible, moins à l’écoute, 
moins sympathique, mais globalement on est 
toujours accueilli avec le sourire. C’est très 
convivial.

Mais aussi, on a un dossier médical complet. 
On est suivi par le même médecin, mais les 
autres sont un peu au courant grâce au dossier 
et parce que les soignants parlent parfois des 
cas en réunion. 

On trouve toutes sortes d’informations à la 
maison médicale : santé, services de santé, 
services sociaux, agenda d’activités,...

Il y a moyen d’y obtenir de l’aide notamment 
pour des démarches administratives.

A la maison médicale, on s’occupe aussi de 
l’état d’esprit des gens.
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Certains disent que c’est différent de chez 
le médecin, d’autres que c’est différent de 
l’hôpital.
Ils disent que si tout n’est pas parfait, c’est 
quand même mieux.

Quelqu’un ajoute que c’est important que 
l’alternative, ce ne soit pas que des idées, il faut 
le faire, et fonctionner dans le système en cours.

Avec les caractéristiques issues de l’atelier 
du congrès, on trie un peu les éléments, on en 
explore d’autres, on n’a pas toujours la même 
perception des choses.

Emancipation et citoyenneté

C’est surtout autour des activités dans lesquelles 
ils sont impliqués que les usagers voient le 
soutien à l’émancipation et le développement 
de la citoyenneté. Mais il y a débat !

Le jardin, on gère ça ensemble.
En venant faire le jardin, tu sers à quelque 
chose.
A cela quelqu’un questionne : Je ne vois pas 
en quoi je m’engage en venant au jardin. 
Citoyen, ça veut dire qu’on fait quelque chose 
au bénéfi ce de tous !
Et les réponses fusent : En venant à la maison 
médicale, on participe à ce que les autres font 
comme action citoyenne, par le fait d’adhérer. 
Le fait de permettre à des familles nombreuses 
d’avoir accès à la maison médicale, c’est une 
action citoyenne. L’autre jour j’ai participé 
à une conférence pour informer sur la 
maison médicale. Souvent, on nous demande 
d’expliquer comment ça marche.

A l’atelier cuisine, on apprend plein de choses.
A l’atelier créatif, on fait beaucoup de choses. 
Elles servent lors des fêtes de quartier. Quand 
on montre ce qu’on a fait à l’extérieur, on est 
tous fi ers de ce qu’on a fait. C’est valorisant, 
ça mobilise. Quand on ne sait plus travailler 
on se sent inutile. Ici, je me sens utile.

Dans le réseau d’échanges de savoirs (RES), 
on m’a laissé faire mon contrat de bénévolat, 

on m’a permis de défi nir mon travail. C’est 
très important d’avoir pu négocier mon contrat 
de travail bénévole, y compris le contenu. On 
n’a pas souvent l’occasion de faire ça. Le RES 
amène une réflexion sur l’organisation du 
travail à partir des compétences des personnes. 
Ici, on déculpabilise un peu de ne pas avoir un 
travail salarié. Mes activités m’éloignent du 
travail (salarié). Je n’ai pas envie, besoin de 
travailler. Mes besoins sont limités. La solution 
n’est pas forcément dans l’argent.

Concernant les maisons médicales, quelqu’un 
rappelle...
Les maisons médicales avaient une aura 
contestataire. Le but c’est de rendre le pouvoir 
au citoyen dans sa vie. La personne est 
accueillie, elle peut vivre des expériences, 
participe d’une certaine façon à la société. Ca 
peut convaincre des chômeurs, des minimexés 
qu’ils ont le droit de vivre, d’avoir un projet 
de vie qui ne soit pas forcément centré sur le 
travail. A la maison médicale, on redonne la 
capacité aux gens de bouger, de faire quelque 
chose... Emancipateur, c’est peut-être un peu 
fort car dans la société, ce sont quand-même 
ceux qui ont l’argent qui ont le pouvoir.

Convivialité

C’est la caractéristique la plus évidente pour 
chacun. Ils témoignent que les activités 
auxquelles ils participent leur permettent de 
nourrir ou de (re)créer de la convivialité. 

J’avais très peu de vie sociale, je venais de 
loin, je ne connaissais pas la Belgique. Ca a 
énormément évolué depuis que je fréquente 
l’atelier.
C’est important que les gens se rencontrent. 
Dans le RES, il y a des travailleurs, des 
chômeurs, des étrangers, des psychiatrisés, des 
pensionnés, des minimexés. Il y a une bonne 
ambiance.

Le lien avec les travailleurs de la maison 
médicale est important :
On est motivés quand les travailleurs participent 
aux activités. Ca travaille le rapport de 

Les maisons médicales sont-elles une alternative ? En quoi ? Regards d’usagers
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proximité avec les thérapeutes. A l’inverse, 
certains patients sont envahissants.
Les médecins participent moins aux activités, 
c’est dommage.

Un bémol...
Les familles sont moins solidaires qu’avant, 
elles habitent loin. Le RES, c’est la mise en 
relation à travers les échanges, mais ça ne 
touche pas tout le monde. Le bénévolat crée 
des contacts, mais pas forcément dans mon 
réseau proche. Avoir un carnet d’adresses 
peut être utile, mais il faut le mobiliser quand 
on en a besoin.

Fondé sur des valeurs 
progressistes et humanistes

On suppose que l’idée des maisons médicales 
vient de valeurs comme ça. L’idée de donner 
les soins gratuits va dans le sens du progrès 
de l’humanité.

On est respecté à la maison médicale, à 
l’accueil il y a beaucoup d’écoute, c’est 
humain, on prend des nouvelles de tout le 
monde. Quelqu’un ajoute : nous, on ne fait pas 
partie de la haute société... 

La solidarité, le respect de l’autre, on les trouve 
à l’atelier.

Ce n’est pas facile d’être ‘social’, ça s’apprend. 
Avoir des idées sociales et avoir des attitudes 
sociales, ce n’est pas pareil. Je vois comment 
fait Julie, l’animatrice, dans les entretiens 
avec les gens du RES et je m’en inspire. Les 
entretiens, ce sont des occasions qui se répètent 
et qui permettent de se faire évoluer.

Dans le cadre du projet jardin, il y a eu l’action 
compost, on a eu des réunions avec Intradel4. 
On se soucie du bien être de la planète.

Consommation responsable

On ne doit pas jeter l’argent par les fenêtres !
Donc on prescrit des médicaments génériques. 

Les prescriptions se font de manière bien 
réfl échies, on ne donne pas systématiquement 
un médicament, il arrive qu’on nous donne des 
remèdes de grand-mère, il y a une ouverture et 
une curiosité pour les traitements alternatifs 
(“tu me diras ce que ça donne”). Quelqu’un 
dit que si elle n’est pas en maison médicale, 
c’est parce qu’il n’y a pas d’homéopathe. Les 
ordonnances sont bien contrôlées à la maison 
médicale et on ne peut pas en avoir plus que ce 
qui est prévu. L’atelier, c’est aussi une manière 
de prévenir la maladie et donc la consommation 
de soins et de médicaments.

On a toujours des dossiers en version papier, 
si c’était informatisé on consommerait moins 
de papier ! Ce à quoi quelqu’un répond que si 
le dossier était informatisé, on n’y aurait plus 
accès en tant que patient...et voilà encore un 
débat qui s’amorce ! 

Dans le RES, ça fait partie des fondamentaux : 
on utilise ce qu’on a et on l’offre, on fait que les 
personnes prennent conscience des ressources 
qu’elles ont et s’en servent.
Un RES, c’est la possibilité d’apprendre que 
les choses se font lentement. C’est lent de 

4. Intercommunale de 
traitement de déchets 

en région liégeoise.
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constituer un réseau qui fonctionne. Quand 
on veut changer les choses, on se heurte à des 
règles, des freins dans la tête.

Dans le groupe, la notion de consommation 
responsable est présente : recycler du papier, 
faire des jus soi-même plutôt que de les acheter 
tout faits, recycler des cartouches d’encre... 
en parallèle, il y a beaucoup d’ordinateurs, 
de téléphones, est-ce vraiment utilisé à ses 
pleines capacités ? Est-ce vraiment nécessaire 
et durable ?

Quelqu’un me montre les boîtes de soupe 
en sachet qui se trouvent dans la cuisine de 
la maison médicale et me dit en souriant : 
ça, je leur ai déjà dit que ce n’est pas très 
‘consommation responsable’.

Dimension collective et 
démocratie

La dimension collective, c’est d’abord le fait 
d’être actifs ensemble dans les activités de 
la maison médicale. C’est aussi le fait que la 
maison médicale encourage la participation à 
des activités collectives en dehors.

Les activités favorisent la réfl exion, comme 
par exemple dans le RES : on y participe, on 
négocie. Ce n’est pas facile d’arriver à des 
décisions, de se faire entendre du politique.
Au sein du réseau, on a des réunions d’équipe 
qui servent à alimenter la réflexion. Les 
discussions sont parfois délétères, on en reste 
à se dire ‘il faudrait...’ sans aboutir à une 
décision.
Les gens qui viennent ici n’ont pas toujours 
conscience qu’ils participent à un collectif 
qui a du pouvoir. Moi, je pense que je suis un 
individu dans des groupements. Je ne me sens 
pas autorisé à intervenir, ça correspond à qui 
je suis. Je peux être un témoin, parce que j’ai 
été dans les diffi cultés. Je peux témoigner pour 
que ces réalités soient entendues par ceux qui 
ont le pouvoir de décision.

Certains perçoivent  des éléments  de 
l’organisation des équipes : il y a des réunions 

entre les personnes qui travaillent, je suppose 
qu’elles discutent et prennent des décisions 
démocratiquement. On ne sait pas de quoi ils 
discutent. Ce n’est pas un président directeur 
général qui prend les décisions, ils votent. 
A la maison médicale, l’autogestion c’est 
démocratique. Quelqu’un témoigne que il y 
a de l’entraide entre les maisons, il y a des 
prêts entre elles (matériel, fi nancier, ressources 
humaines).
Pour d’autres, le fonctionnement des maisons 
médicales, c’est une découverte.
Une personne exprime que tout cela ne regarde 
pas les patients. A quoi quelqu’un répond que 
ça la concerne, en tant que citoyenne, que 
l’émancipation, ça passe par là.

Démarchandisation

A la maison médicale, il y a le temps. Même si 
le temps c’est de l’argent et qu’on ne paye pas !
On peut venir tant qu’on veut, ça ne pose pas 
de problème. On a plus de temps pour étudier 
la situation qu’à l’hôpital. On peut bloquer 
deux plages de rendez-vous si c’est nécessaire.

A la maison médicale, on passe son temps à 
faire plus que du curatif. 
A la maison médicale, on a dépensé des sous 
pour faire des aménagements juste pour 
accueillir les personnes dans un cadre agréable. 
L’argent est aussi utilisé pour élargir le service 
aux personnes en engageant un éducateur, une 
diététicienne, en organisant des ateliers.
On rappelle les gens pour les vaccins, ou quand 
il y a longtemps qu’on ne les a plus vus. On fait 
de la prévention pour éviter que les gens ne 
tombent malades. 
On est suivi pour tous les problèmes, même ceux 
qui ne sont pas médicaux. On peut prendre le 
temps. Les travailleurs sont proches des gens 
dans leur attitude. La confi ance existe.
Pour les soins infi rmiers après une opération, 
on ne doit se tracasser de rien, tout est bien 
organisé, on ne doit pas courir. L’accueil aide 
pour prendre les rendez-vous chez le spécialiste 
et parfois ça va plus vite que quand on le fait 
soi-même.
A la maison médicale, il y a le projet jardin. 

Les maisons médicales sont-elles une alternative ? En quoi ? Regards d’usagers
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Les maisons médicales, une alternative ? 
Vue intérieure

Les maisons médicales constituent-
elles une alternative, entendons par 
là une initiative citoyenne qui propose 
une alternative au fonctionnement 
actuel de la société ? L’ont-elles 
été, le sont-elles toujours ? En quoi, 
à quel prix ? Qu’en disent leurs 
« fondamentaux », qu’en montre leur 
action ?
 

 Axel Hoffman, 
médecin généraliste 
à la maison médicale 
Norman Bethune, 
coordinateur de 
rédaction.

Les temps héroïques

Créées au début des années 70, les maisons 
médicales s’inscrivaient dans la mouvance 
des travaux du GERM (Groupe d’étude pour 
une réforme de la médecine) qui dénonçait 
les dérives du système dominant en Belgique, 
centré sur l’hôpital et la spécialisation médicale, 
et proposait comme alternative une pratique 
d’offres de services curatifs et préventifs 
précurseurs du concept de soins de santé 
primaires et de santé communautaire. Au 
début, les divergences ne manquèrent pas 
entre un GERM plus théoricien et des maisons 
médicales profondément engagées sur le terrain, 
portées par des soignants jeunes, fi èrement de 
gauche et irradiés de mai 68, mais le consensus 
« contre l’establishment » médical et social les 
rassemblait. 

Les maisons médicales,
une alternative oui, mais à quoi ? 

En 1946, l’Organisation mondiale de la santé 
(OMS) défi nissait la santé comme un état de 
complet bien-être physique, mental et social, et 
qui ne consiste pas seulement en une absence 
de maladie ou d’infi rmité. Pourtant au début 
des années 70, les systèmes de santé sont 
encore et chaque jour davantage centrés sur 
la médecine et sa technologie qui connaît un 
essor exceptionnel. Ces avancées remarquables 
ne sont pas sans effets indésirables : la 
maladie devient plus importante que la 
personne malade qui s’estompe ; le « facteur 
humain » est géré par le paternalisme ; la 
médecine générale est « dévouée » mais la 
seule médecine compétente est spécialisée ; le 
« mental » évoqué dans la défi nition de l’OMS 
se partage entre un vernis psychologisant et le 
psychiatrique à institutionnaliser ; la dimension 
collective de la santé ne fait pas partie des 
préoccupations, le social et les déterminants 
non médicaux de la santé relèvent plutôt de la 
poésie ou de l’assistance publique ; la notion 
d’environnement est laissée à l’éthologie, 
celle de soins de santé primaires semble 
n’avoir d’avenir que dans les pays « en voie 
de développement ». 
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C’est face à ce tableau (caricatural, mais juste 
un peu) que les maisons médicales vont se poser 
en alternative. Traversées de courants divers 
balayant depuis le gauchisme jusqu’à la critique 
« artiste » de la société de consommation, elles 
vont s’opposer à l’hospitalocentrisme et au tout-
technologique. 

Leur projet : 
• rendre sa dignité à la personne malade et 

revaloriser ses compétences ;
• réintroduire la santé (plutôt que la maladie) 

au centre de leur activité, avec ses dimensions 
collectives, politiques, sociales et économiques.

Et pour cela :
• prôner une organisation multidisciplinaire non 

hiérarchisée ;
• mettre en œuvre les outils d’une plus grande 

accessibilité (à la fois par la proximité 
géographique et sociologique, en s’implantant 
au cœur des quartiers mais aussi par la 
recherche d’alternatives au payement à l’acte 
qui limite l’accès aux soins pour les moins 
aisés) ;

• combattre les injustices et les inégalités 
sociales causes d’inégalités de santé ;

• déployer une approche globale qu’elles 
élargiront progressivement à la promotion 
de la santé et à l’éducation permanente, 
notamment à travers des actions de santé 
communautaire ;

• intégrer dans leur pratique les questions de 
santé publique ;

• dénoncer l’absence de politique de santé 
(confi née à la gestion du budget), participer 
aux mouvements de libération, notamment 
au plan sexuel (contraception, avortement).

40 printemps plus tard

Quarante années ont passé, les maisons médicales 
se sont multipliées et leurs idées ont acquis 
une certaine notabilité. Le système du forfait 
instauré depuis un quart de siècle continue 
à s’étendre. Dans les facultés de médecine, 
les jeunes générations optent de plus en plus 
souvent pour une installation en pratique de 
groupe ou en maison médicale. La notion de 

multidisciplinarité a essaimé hors de leurs 
murs, les soignants forment des réseaux parfois 
informels en collaborant entre professionnels de 
première ligne, parfois organisés comme dans les 
SISD (services intégrés de soins à domicile) ou 
les RML (réseaux multidisciplinaires locaux). 
Les maisons médicales ont leur porte d’entrée 
à l’INAMI, leurs membres sont fortement 
impliqués dans les syndicats et parfois à divers 
échelons de la politique locale ou régionale, 
certains sont devenus professeurs d’université, 
d’autres occupent des positions en vue dans 
le secteur associatif. Le temps des réunions à 
4 ou 5 militants sous les combles est révolu 
pour la Fédération des maisons médicales qui 
a aujourd’hui pignon sur rue et emploie un 
personnel nombreux affecté à des services divers 
(service de développement et de gestion, d’étude 
et de recherche, de promotion de la santé et de 
la qualité, d’éducation permanente, etcetera).

Les maisons médicales constituent-elles encore 
« une alternative » ? 
La question a un double niveau. D’une part, 
la société belge (et occidentale) a évolué : les 
raisons de s’opposer au système des années 70 
ne sont pas toutes disparues ou résolues, mais 
certaines ont perdu de leur pertinence ; d’autres  
restent terriblement d’actualité ; d’autres 
situations encore, jadis inconnues ou marginales, 
posent aujourd’hui des problèmes majeurs. Où 
se situent les maisons médicales dans le contexte 
actuel ? 
D’autre part, nous venons de voir qu’elles 
bénéfi cient d’une reconnaissance réelle de la 
part du secteur et du politique, et même d’une 
forme d’institutionnalisation. Que signifi e alors 
être « alternatif » quand on est devenu, ne fut-ce 
qu’un peu, un élément du système ?

Les maisons médicales dans le 
monde d’aujourd’hui

Notre société a évolué. Depuis les années 70 
et la fi n de ce qu’on a appelé les 30 glorieuses 
(les années de croissance après la seconde 
guerre mondiale), le progrès social s’est 
grippé, la précarité et la pauvreté ont rattrapé 
beaucoup de nos contemporains dans un milieu 
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où la richesse se fait aussi plus insolente, 
creusant ainsi les inégalités, grâce en soit 
rendue au néolibéralisme avec son cortège de 
marchandisation, de destruction de l’emploi, de 
fi nanciarisation de l’économie, d’entrave aux 
politiques redistributives et de commercialisation 
de fonctions jadis assurées par les pouvoirs 
publics. L’état de santé des personnes victimes 
de ces nouvelles conditions (exclusion, travail 
précaire, conditions de travail dégradées, 
absence de reconnaissance, etc.) se détériore 
sur tous les plans, physique, mental, relationnel. 
La pollution croissante de l’environnement 
entraîne l’aggravation de problèmes de santé 
ou l’apparition de nouvelles pathologies. 
Les maladies infectieuses qui semblaient 
régresser font un retour en force à cause des 
résistances aux médicaments, de l’irruption 
de nouvelles problématiques (SIDA et autres) 
et de l’internationalisation des maladies via 
l’immigration et l’expansion de la mobilité 
sur les 5 continents. En même temps, le 
vieillissement de la population accroît l’impact 
des maladies de dégénérescence (liées à l’âge 
avancé) et de la dépendance. 

Le système de soins a aussi évolué : la 
dévalorisation des soins de santé primaires 
s’est poursuivie jusqu’à la fi n du siècle dernier 
pour connaître ensuite une lente amélioration 
(développement des soins à domicile, Dossier 
médical global, revalorisation fi nancière) mais 
à ce jour sans parvenir à enrayer la baisse du 
nombre de soignants de première ligne, les 
nouveaux diplômés ne compensant pas le départ 
à la pension des anciens ou les abandons en 
cours de carrière. Le coût des soins a explosé, 
principalement dans le domaine du médicament 
et de la technologie, pesant autant sur l’accès 
aux soins des particuliers que sur les fi nances 
publiques. La médicalisation intempestive de 
nombreux problèmes de société vient alourdir 
ce passif, que ce soit en réponse aux attentes 
d’une population qui vit de plus en plus mal 
sa précarisation ou suite aux manœuvres d’une 
industrie médicale qui se crée de toutes pièces 
de nouveaux marchés. 

Dans cet aujourd’hui, le système de santé 
privilégié est encore la médecine spécialisée et 
hospitalière, mais le virage ambulatoire semble 
amorcé : outre la lente revalorisation déjà 
mentionnée, des projets destinés à maintenir les 
personnes à domicile (protocole 3, soutien aux 
SISD) ou à faire rentrer chez elles dans de bonnes 
conditions des personnes institutionnalisées 
(projet 107) vont dans le bon sens. Encore faut-
il que la première ligne de soins, malmenée 
pendant des décennies, soit en mesure d’assumer 
les missions qu’on lui rend. 
A ce titre, les maisons médicales représentent le 
modèle le plus structuré au sein de cette première 
ligne, loin devant des organisations plus jeunes 
(qui sont néanmoins des partenaires potentiels 
importants : cercles de professionnels, réseaux 
divers, service de soins à domicile, etcetera). Le 
temps n’est plus en effet où des praticiens isolés 
peuvent « tout prendre en charge », les champs 
d’action s’étant considérablement élargis ces 
dernières décennies. 

Les maisons médicales sont (à ce jour) créées 
et pérennisées par des gens qui veulent exercer 
leur métier en s’attachant un certain nombre 
de valeurs, reprises dans leur Charte : la 
solidarité, la justice sociale, la citoyenneté, 
le respect de l’altérité et de l’autonomie des 

Les maisons médicales, une alternative ? Vue intérieure

1. www.
maisonmedicale.org/
Charte-des-maisons-
medicales.html
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personnes. Se donnant les outils d’une approche 
globale de la santé, avec ses dimensions 
médicales, psychologiques, sociales, intégrant la 
prévention, la promotion de la santé et la santé 
communautaire, et optimalisant l’accessibilité 
aux moyens de la santé, elles tendent à favoriser 
la réappropriation de leur santé par les usagers 
(autonomie, émancipation), à déployer la 
dimension collective et conviviale de la santé, 
à promouvoir une consommation rationnelle 
et raisonnée des soins, à inscrire la santé 
des personnes dans leur histoire (plutôt que 
dans une gestion au coup par coup qui nie le 
besoin de sens) dans un travail de proximité 
excluant des rapports commerciaux (c’est, avec 
l’accessibilité, la raison d’être du forfait). Toutes 
ces caractéristiques sont aux antipodes du modèle 
néolibéral : les maisons médicales représentent 
donc bien une « alternative citoyenne ». 

Mais affi rmer cela ne bâillonne pas un certain 
nombre de questions. 

Récupérées ? Jamais !

La reconnaissance institutionnelle des maisons 
médicales signe l’abandon de volontés 
révolutionnaires de type « table rase », mais 
l’objectif de « changer la société » demeure 
ancré dans leur travail2. Comment peut-on à la 
fois demeurer une alternative et faire partie du 
système ? Question classique qu’une réfl exion 
sommaire garderait sous mode binaire : un 
projet alternatif a comme destin d’échouer et 
disparaître ou de réussir et de devenir dominant. 
L’analyse des « alternatives » présentées dans 
les articles précédents nous fait sortir de ce 
schéma simpliste. On y constate en effet trois 
constantes (… plus ou moins constantes, ne 
soyons pas binaire) : ces alternatives ne se 
présentent pas comme candidates à supplanter 
les modes de fonctionnement existants, elles 
sont centrées sur leur objectif concret et non sur 
la démonstration de leur valeur, elles tiennent de 
par leur seul fonctionnement un discours critique 
qui interpelle le modèle dominant. Ce sont sans 
doute les conditions qui peuvent permettre à une 
alternative de toujours faire sens et ne pas être 
« récupérée » par le système. 

Autre questionnement, corollaire du précédent : 
les maisons médicales ne risquent-elles pas 
de devenir un élément du dispositif de lutte 
contre la pauvreté et de fournir ainsi, à l’inverse 
d’un regard critique, un outil au service du 
système économique ou pire, son alibi ? Le 
risque est réel et prend force si on restreint leur 
objectif à la santé pour tous, l’accessibilité et 
la convivialité, ce qui les catalogue « pour les 
pauvres », en occultant les valeurs qui sous-
tendent ces objectifs, telles que la solidarité, la 
justice sociale ou l’autonomie qui les fondent à 
refuser la fatalité des inégalités. Il importe que 
les maisons médicales ne se laissent pas enfermer 
dans une vision partielle de leur identité ni 
confi ner à une population donnée. « Changer la 
société », ce n’est pas faire la révolution, c’est 
continuer à se dresser contre toutes les inégalités 
sans se contenter de les panser. C’est pourquoi 
la dimension politique du projet des maisons 
médicales est partie intégrante de leur projet. 

Autre écueil encore : le succès des maisons 
médicales les conduit à devenir des structures 
dans lesquelles il est confortable de se glisser. 
Les maisons médicales, fonctionnarisées ? 
Académisées ? Ce risque n’existait pas à l’époque 
où les maisons médicales étaient méprisées, 
moquées (« kolkhoze ») ou considérées comme 
une douce excentricité et où il fallait un 
certain esprit militant pour vouloir y adhérer. 
Aujourd’hui, l’esprit militant est ringard et les 
maisons médicales à la mode. Cela n’aurait pas 
de sens d’attendre de chaque nouveau membre 
d’une maison qu’il en intègre religieusement 
les valeurs et objectifs dès son intronisation et 
ce serait sans doute sectaire. Par contre, c’est 
d’une part via la transmission de ces valeurs et 
objectifs et d’autre part par la dynamique globale 
de la maison (et non celle de ses membres) que 
les nouveaux venus pourront se les approprier 
et y participer. 

Soutenir une position de questionnement du 
système dominant, rester fl exible et critique, 
refuser de perdre son autonomie et son âme 
en devenant un service complémentaire… 
L’alternative est une vision du monde dans la 
durée, la certitude qu’il y a moyen, toujours, de 
changer le monde ….

2. Lire « Pour 
un réformisme 

révolutionnaire », 
Coralie Ladavid, 

Santé conjuguée 54.



C
a

h
i

e
r

Santé conjuguée - juillet 2011 - n° 5768

M
ot

s c
le

fs
 : 

al
te

rn
at

iv
e,

 m
ai

so
n 

m
éd

ic
al

e,
 

hi
st

oi
re

, v
al

eu
rs

.
Quelques réflexions pour fabriquer une
histoire globale, intégrée, continue et
accessible des maisons médicales
Une analyse « historique » met en 
exergue la nécessité « macro » de 
déployer des alternatives au système 
dominant, alternatives dans lesquelles 
les maisons médicales jouent un rôle à 
leur niveau.
 

 Pierre Drielsma, 
médecin généraliste, 
permanent politique 
à la Fédération des 
maisons médicales.

Dans un texte historique sur le site de la 
Fédération des maisons médicales, on peut 
lire : « Un important mouvement social, 
politique et culturel a traversé l’ensemble de la 
société belge, mais aussi d’autres pays dans le 
monde. Ce mouvement, d’emblée contestataire, 
apportait une critique au fonctionnement de 
l’ensemble des institutions qui sont à la base de 
l’organisation de la société : une justice pour les 
riches, des soins de santé à deux vitesses, des 
entreprises gérées par des patrons peu soucieux 
du bien-être de leurs ouvriers… Il dénonçait 
une mauvaise distribution des richesses 
produites, l’alliance des pouvoirs politiques 
et économiques, une démocratie plus formelle 
que réelle. Tout cela produisait une société 
inégalitaire et inéquitable dans les domaines 
de la santé, de l’éducation, de la culture, du 
logement, de la justice… société dans laquelle 
les riches devenaient plus riches et les pauvres 
plus pauvres. »

Dire que nous sommes Romains, c’est tout 
le contraire d’une identifi cation à un ancêtre 
prestigieux. C’est une dépossession, non une 
revendication. C’est reconnaître que l’on n’a au 
fond rien inventé, mais que l’on a su transmettre, 
sans l’interrompre, mais en s’y replaçant, un 
courant venu de plus haut. 

Remi Brague
professeur à la Sorbonne et à Munich

(Ludwig-Maximilian Universität)

En réalité, cette critique sociale existe 
depuis la révolution néolithique qui a 
transformé des chasseurs cueilleurs 
en éleveurs et cultivateurs. La crise du 
néolithique (A, B) signifi e le lancement de 
ce que nous appelons LA civilisation. On 
commence à construire en dur, l’écriture 
apparaît ainsi que les religions de salut. 
La société se hiérarchise fortement 
(bien plus que les sociétés chimpanzées, 
bonobote ou paléolithiques qui sont 
en fait très égalitaires). Donc pour 
paraphraser Marx(C), on pourrait dire 
que l’histoire de toute société jusqu’à nos 
jours n’est pas l’histoire de la lutte des 
classes, mais la lutte entre les dominants 
et les dominés. Nous savons aussi que la 
dominance est un fait biologique, mais un 
fait relatif et non absolu. La dominance 
animale est relative à la pénurie et pas à 
l’abondance. Chez Homo sapiens, plus la 
société est abondante, plus la dominance 
s’installe. La dominance animale est un 
processus de survie, la dominance chez 
les humains est un acte de mort.

Les maisons médicales sont nées autour de 68(D-J)

comme sont nées les coopératives au XIXème 
siècle, comme sont nés les monastères au IVème 
siècle, comme la médecine pour pauvres de 
Renaudot sous Louis XIV. Cette période de 
re-naissance sociale correspond donc à une 
résurgence d’un fl euve ancien mais enfoui. 

Si l’on veut savoir de quel fleuve il 
s’agit, il suffit de se plonger dans le 
courant de l’histoire. On peut considérer 
que l’histoire, notre histoire à nous 
occidentaux, commence avec le croissant 
fertile, Sumer, Akkad, l’Égypte, enfin 
la Grèce. D’autres civilisations se sont 
construites indépendamment : Inde, 
Chine, Méso-Amérique, Pérou, etc. Le 
Moyen-Orient se caractérise très vite par 
des religions de salut qui vont conduire 
au prophétisme. Ce prophétisme se 
muera en messianisme, millénarisme 
et enfi n en Utopisme (Thomas More). 
Ensuite, l’utopie de More passera le relais 
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aux différentes formes du socialisme. 
Après 68, les institutions internationales 
sont aussi prises dans la tourmente et 
l’Organisation mondiale de la santé 
rédige la déclaration d’Alma Ata1, et 
la charte d’Ottawa2. Au Sud aussi, 
cela bougeait mais dans des conditions 
autrement diffi ciles. 

Les maisons médicales ont fondé leur action sur 
les principes d’égalité, d’équité, de solidarité, 
de démocratie, de participation, d’autonomie, 
de justice, de respect des différences, elles 
ont essayé d’appliquer ces valeurs à leur 
fonctionnement interne et dans leurs relations 
avec les usagers. Beaucoup d’autres groupes 
centrés sur d’autres thématiques sont nés 
en même temps : les plannings familiaux, 
le mouvement féministe, le mouvement 
homosexuel, les centres de santé mentale, les 
boutiques de droit, les écoles de devoirs, un peu 
plus tard les centres pour toxicomanies. Toutes 
ces organisations présentaient des objectifs et 
des méthodes communs. 

Quelques années plus tard, la guerre du 
Vietnam et la politique de la planche à billet 
des États-Unis ont conduit l’économie à la 
faillite. Les deux chocs pétroliers de 1973 
et 1979 ont été plus le prétexte que la cause 
des diffi cultés. Le partage de la richesse s’est 
considérablement déséquilibré en faveur des 
détenteurs de capitaux qui ne représentent 
qu’une petite minorité de la population.

La collaboration avec le Groupe d’étude pour 
une réforme de la médecine - GERM conduit 
à un modèle cohérent des soins de santé : 
globaux, intégrés, continus et accessibles. Les 
maisons médicales sont soutenues du bout des 
lèvres par les pouvoirs publics qui ne veulent 
pas se fâcher avec les leaders médicaux. Le 
sabotage de la deuxième grève ‘Wynen’ réussi 
par les maisons médicales ouvre la porte à 
une réforme du payement. Le règlement du 
forfait, voté à l’INAMI en 1982, est appliqué 
pour la première fois en 1984. La capitation 
était souhaitée par le GERM et les maisons 
médicales pour de nombreuses raisons : 

1. Déclaration d’Alma 
Ata (1979) : proposée 

par l’OMS et adoptée par 
de nombreux états, elle 
soulignait l’importance 
d’une approche globale 
de la santé et réaffi rmait 

le droit à la santé pour 
tous. Elle en faisait 

un objectif social 
fondamental et soulignait 
l’importance des soins de 

santé primaires : « des 
soins de santé essentiels 
fondés sur des méthodes 
et techniques pratiques, 

scientifi quement 
valables et socialement 

acceptables, rendus 
universellement 

accessibles à tous les 
individus et toutes 

les collectivités de la 
communauté avec leur 

pleine participation 
et à un coût que la 

communauté et le pays 
puisse supporter. Ils 

font partie intégrante 
du système de santé 

dont ils sont la cheville 
ouvrière ainsi que 
du développement 

économique et social de 
la communauté ».

2. Charte d’Ottawa 
(1986) : première 

conférence internationale 
pour la promotion de 
la santé, qui a émis la 
Charte pour l’action, 
visant la ‘Santé pour 

tous d’ici l’an 2000’et 
au-delà. Cette conférence 

était avant tout une 
réaction à l’attente d’un 
nouveau mouvement de 
santé publique dans le 

monde. Les discussions 
se sont concentrées sur 

les besoins des pays 
industrialisés, tout 

en tenant compte des 
problèmes de toutes les 

autres régions.
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connaître la population soignée, pouvoir s’y 
adresser sans être taxé de racolage, favoriser 
le travail d’équipe, le budget prévisionnel, 
la prévention, l’autonomisation des patients, 
la chasse à la médico-dépendance. Des soins 
orientés plutôt sur les besoins que les demandes.

Pensez vous que toutes ces étapes ont été 
réalisées, dans la plus grande unanimité, dans le 
consensus le plus enthousiaste ? Navré de vous 
décevoir, mais non, les bagarres à la Fédération 
des maisons médicales (et dans les maisons 
médicales), on a bien connu. Sur quoi portaient 
ces confl its - qui d’ailleurs ne sont pas encore 
tous résolus ? Il y a eu des confl its entre les 
tendances psycho-centrique et socio-centrique ; 
des confl its entre acte et forfait ; entre science 
et politique, des conflits sur les alliances 
(Groupement belge des omnipraticiens - GBO, 
syndicats interprofessionnels, mutualités, etc.), 
des confl its sur la gestion de la Fédération et 
des maisons médicales, etc. Tous ces confl its 
ont laissé des traces. Des gens sont partis, les 
uns en claquant la porte, d’autres amers et en 
silence. Les désaccords ne sont pas a priori 
une mauvaise chose. Ils font partie de la vie 
des mouvements sociaux et des institutions. 
Cependant, il faut être sur qu’il s’agit de vrais 
désaccords, que les querelles de personnes ne 
prennent pas le pas, que ces désaccords ont été 
tranchés par des débats démocratiques éclairés. 

La critique soixante-huitarde était double : 
contre le stalinisme, qui s’est effondré, et contre 
le capitalisme rebaptisé néolibéralisme3, qui 
va très bien. Ce modèle de pensée unique nous 
étouffe. Heureusement toute agression génère 
des anticorps, ici c’est l’altermondialisme qui 
malheureusement ne possède pas encore de 
relais politique suffi samment fort et déterminé. 
L’altermondialisme souhaite une autre société, 
et cette société à bien des égards nous rappelle 
les paradis messianiques, millénaristes ou 
l’Utopie de More : « Les Utopiens appliquent 
en ceci le principe de la possession commune. 
Pour anéantir jusqu’à l’idée de la propriété 
individuelle et absolue, ils changent de maison 
tous les dix ans, et tirent au sort celle qui 
doit leur tomber en partage. Et encore. Les 
habitants des villes soignent leurs jardins avec 

passion ; ils y cultivent la vigne, les fruits, les 
fl eurs et toutes sortes de plantes. Ils mettent 
à cette culture tant de science et de goût, que 
je n’ai jamais vu ailleurs plus de fertilité et 
d’abondance réunies à un coup d’œil plus 
gracieux. ».

Pendant que nous esquintons à panser les 
blessés de la guerre économique, celle-ci fait 
rage au dessus de nos têtes et les cadavres 
s’amoncèlent. Le politique a complètement 
perdu la boussole. La liberté économique tant 
exigée par les possédants et les pseudo-experts 
chargés de la légitimation des inégalités a 
montré ses limites dans la crise des sub-primes. 
On s’attendrait logiquement à une reprise 
étatique du contrôle sur les banques. Que 
nenni ! Après quelques menaces de sabre de 
bois, les gouvernements ont laissé les banquiers 
bien tranquilles et se sont tournés vers les 
citoyens qui ne possèdent que leur force de 
travail pour récupérer les milliards évaporés 
dans les nuages de l’économie imaginaire. On 
observera non sans intérêt que cette nouvelle 
crise est contemporaine d’investissements 
guerriers considérables (Irak, Afghanistan…) ; 
la planche à billet tourne à plein régime…

On ne peut s’empêcher de citer un expert, 
Jean-Pierre Chevènement(K) à propos de la 
libéralisation des capitaux : « un autre choix a 
été fait en 19904, celui de libération des capitaux 
sans contrepartie, notamment fi scale. J’ai été 
le seul à contester cette décision stratégique. 
A compter, de cet instant on a accordé au 
capital un privilège d’extraterritorialité et 
la capacité de mettre tous les territoires en 
concurrence au nom du moins disant fi scal, du 
moins disant social, et en donnant le feu vert à 
la globalisation fi nancière et à l’économie de 
casino ».

Jamais la situation n’a été si angoissante, 
alors que le système social et de santé est sous 
pression maximale et que, comme le dit très 
bien Wilkinson(L), le ministre qui a le plus 
d’influence sur la santé des gens n’est pas 
le ministre de la Santé mais le ministre des 
Finances ! Les ministres européens des fi nances 
font comme si aucune de leurs décisions 

3. Néo libéralisme : 
est la reprise des idées 
libérales depuis un 
tournant que l’on peut 
situer dans les années 
1970 (affaiblissement 
de la perspective 
d’un nouvel ordre 
économique 
international). Ce 
processus, dont les 
fondateurs sont 
Milton Friedman et 
les « Chicago Boys », 
préconise l’élimination 
du rôle de l’État en 
tant que régulateur 
des relations 
commerciales, la 
privatisation à 
outrance et le règne 
des lois du marché 
comme arbitre 
suprême entre les 
sociétés et les nations.

Quelques réflexions pour fabriquer une histoire globale, intégrée, continue et accessible des maisons médicales
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n’avait d’impact sanitaire. Pis encore les deux 
principaux chefs de gouvernements européens 
(de droite) veulent imposer à la Belgique 
l’abandon de la liaison des salaires à l’index et 
le report de l’âge de la pension5. 

Toutes les forfaitures qui se préparent alors 
qu’un nationalisme fl amand revanchard tient 
le pays en otage nécessitent une cohésion très 
forte au sein de la Fédération et des équipes 
des maisons médicales. Plus que jamais 
nous devons tisser des alliances et agir pour 
infl échir le monde dans le sens de ce courant 
souterrain dont je parlais au début de l’article, 
courant qui ne nous abandonnera jamais et fera 
résurgence tôt ou tard. Si nous ne faisons rien 
nous devons nous atteindre à une dégradation 
de la situation socio-sanitaire ici et ailleurs. 
Ce qui aura pour conséquence une inégalité 
croissante dans la distribution des richesses 
avec un transfert de richesses des populations 
pauvres vers les populations riches ; une 
diminution de l’accessibilité à l’enseignement, 
aux soins de santé, au logement, mais aussi 
à l’eau, la nourriture, le travail, à des degrés 
divers dépendant de la zone du monde où l’on 
se trouve.
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4. Sous Mitterrand II.

5. Quoique cela 
pourrait se discuter 

pour les travailleurs 
intellectuels bien 
rémunérés dont 

l’espérance de vie 
est particulièrement 

élevée.
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Des opérateurs privés constituent 
aujourd’hui des alternatives qui 
assument des tâches auparavant 
remplies par les pouvoirs publics. 
Cela pose des questions que 
nous envisageons ici dans le 
domaine de l’insertion des publics 
« éloignés de l’emploi » : le report 
de la responsabilité des politiques 
d’insertion des autorités publiques 
vers des initiatives privées entraîne-t-
il une confusion de rôles respectifs ? 
Un risque d’inégalités de traitement ?
Une incapacité structurelle à agir 
effi cacement pour le bien de la 
communauté à cause de la dispersion 
de moyens ? Et surtout, ne faut-il 
pas prendre garde aux effets pervers 
de la dilution des responsabilités et 
la sectorisation des initiatives qui 
empêche toute vision transversale 
(notamment en termes de santé) ?
 

 François Moens, 
gradué en gestion 
commerciale et 
administrative, 
coordinateur adjoint 
à Propage-s asbl – 
Agence-conseil en 
économie sociale.

La répartition des rôles dans un 
contexte particulier

Dans le secteur de l’insertion socio-
professionnelle, l’ensemble du dispositif 
actuel en Wallonie s’appuie sur une répartition 
des tâches entre le secteur public et une 
constellation d’opérateurs et initiatives privés 
(associations, entreprises d’insertion, etc.).
Or, ces derniers mois, on a vu un certain nombre 
d’éléments venir interroger cette organisation 
avec une insistance grandissante.

Tout d’abord, le contexte politique joue un 
rôle important dans la vision donnée de ce 
« système » d’insertion. D’une part, le débat 
sur la régionalisation des compétences interroge 
sur le devenir de tous ces opérateurs et les 
relations qu’ils seront amenés à tisser demain. 
D’autre part, les actions politiques menées 
pour réorganiser l’activation et le contrôle des 
chômeurs (et les questions sous-jacentes de 
taxinomie des publics éloignés de l’emploi) 
semblent amorcer une redistribution des rôles 
dans laquelle l’autorité publique fi nancerait, 
coordonnerait, contrôlerait et sanctionnerait 
(les bénéfi ciaires ET les opérateurs). De son 
côté, la société civile serait chargée des aspects 
opérationnels de cette « politique d’activation ».

Par ailleurs, on entend les organismes, publics 
et privés, chargés de la formation et de 
l’orientation des demandeurs d’emploi :
• demander une augmentation de moyens 

au vu du contexte socio-économique de la 
Wallonie ;

• demander une baisse drastique de la charge 
administrative ;

• craindre pour la pérennité de leurs 
fi nancements ;

• dénoncer une politique de subventionnement 
lié aux résultats mesurables.

Enfin, un certain nombre d’organisations 
et d’intellectuels dénoncent le report de la 
responsabilité du chômage sur les demandeurs 
d’emploi et les structures d’accompagnement. 
La question que nous posons se décline donc 
de différentes façons :

Les pouvoirs publics se déchargent-ils
de leur responsabilité ?
Réflexions à partir du secteur de l’insertion socioprofessionnelle
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aussi à l’analyse, à la compréhension de la 
réalité de terrain ? Ou, pour le dire autrement, 
ne devrait-on pas reconnaître et soutenir les 
alternatives proposées par la société civile pour 
l’ensemble des compétences qui mènent à cette 
reconnaissance : la réactivité, la capacité de 
compréhension et d’appréhension des réalités 
de terrain, l’innovation, les actions concrètes 
menées envers les publics-cibles ?

D’autre part, le danger et le blocage dont sont 
victimes bien des organismes associés de gré 
ou de force à la lutte contre l’exclusion ne 
vient-il pas de la séparation trop nettement 
dessinée entre l’emploi, le social, la santé et le 
culturel ? Ce compartimentage systématique 
– dû sans doute aux réfl exes de répartition du 
politique et de classifi cation des administrations 
publiques – donne en tout cas lieu, dans les 
faits, à une mise en concurrence de ces matières 
alors que l’ensemble des acteurs et analystes 
s’accordent à les lier intrinsèquement.
C’est donc sans doute la dilution de la 
responsabilité d’action sur des opérateurs 
de nature et d’horizons différents qui pose 
la question de la responsabilité des pouvoirs 
publics. En effet, tous ces opérateurs sont 
chargés de leur lot imperméable de concepts 
que l’on délie arbitrairement ou que l’on crée de 
toutes pièces (emploi, action sociale, formation, 
culture, intégration, employabilité, activation 
des chômeurs…).
Au fi nal, les pouvoirs publics coordonnent-
ils ce qui doit l’être ? Sont-ils à l’écoute de 
ceux qu’ils ont reconnus comme capables de 
constater et d’agir ? Ne confondent-ils pas 
priorisation des actions en fonction des moyens 
et mise en concurrence des niveaux d’actions 
et des opérateurs ?
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Le réseau, ou la mobilisation de 
membres autour d’objectifs communs

Depuis des décennies, des entreprises 
et associations de l’économie sociale 
se rassemblent et se solidarisent pour 
être plus fortes et mieux se développer. 
En Belgique francophone, c’est en 
1981 que SAW-B – Solidarité des 
alternatives wallonnes et bruxelloises 
- voit le jour. Aujourd’hui, elle compte 
plus de 120 membres. Des structures 
parfois très diversifi ées, en termes de 
taille ou de secteurs d’activité mais 
toutes avec un objectif commun : 
replacer l’homme – et non le capital 
et le profi t - au centre de l’activité 
économique. En cela, elles proposent 
une réelle alternative à l’économie 
capitaliste. Mais les questions que 
pose la mise en réseau ne manquent 
pas…
 

 Véronique Huens
licenciée en 
sociologie, 
coordinatrice 
éducation 
permanente à 
Solidarité des 
alternatives 
wallonnes et 
bruxelloises -
SAW-B.

SAW-B fédère et rassemble ces acteurs 
de l’économie sociale, ce qui répond à de 
réels enjeux pour le secteur. D’une part, 
cette fédération est nécessaire pour avoir un 
poids politique à un niveau local, national et 
international. Parler d’une seule voix, porter 
des mandats communs, se faire entendre 
collectivement auprès des politiques ou 
d’autres mouvements sociaux est aujourd’hui 
plus qu’essentiel. D’autre part, se fédérer 
est une étape obligatoire pour permettre la 
croissance du secteur par le développement 
conjoint de compétences, la construction de 
synergies, le partage d’expériences. 

Mais le processus de mise en réseau de 
l’économie sociale est confronté à de nombreux 
enjeux tels que la mobilisation des membres ou 
l’équilibre entre le service direct aux membres 
et les missions extérieures (communication, 
représentation, etc.). Comment dépasser les 
préoccupations quotidiennes et construire une 
vision partagée par des acteurs diversifi és ? 
Quels mécanismes de participation mettre 
en place pour que chacun y trouve sa place ? 
Comment rester connecté autant avec les 
objectifs de l’économie sociale qu’avec le 
terrain ? Un autre enjeu de taille est celui 
des liens entre les membres. La mise en 
réseau, c’est en effet dépasser les logiques 
de concurrence et créer des relations de 
coopération entre acteurs du secteur. Ce 
qui n’est pas toujours aussi simple dans la 
pratique. 

Mobiliser les membres

« Un réseau dépend des contributions de ses 
membres - s’il n’y a pas de contributions, il n’y 
a pas par conséquent de constitution de réseau, 
quelle que soit la façon dont les structures et 
les approches ont été élaborées »1. Pourtant, 
la mobilisation des membres constitue une 
difficulté permanente pour de nombreux 
réseaux comme SAW-B. Si l’intérêt et la 
participation sont au rendez-vous lors de la 
création du réseau ou lors de l’affiliation 
d’un nouveau membre, ils peuvent parfois 
s’estomper rapidement. Trouver des réponses 

1. Irene Tâuber, 
Almut Hahn, Claudia 
Heid, “Support 
to networking in 
Africa and Latin 
America : The role 
of AGRECOL” In 
(Eds.) :
Alders, Haverkort, 
van Veldhuizen, 
1993 ; cité dans « 
Optimizing efforts : 
A practical guide to 
NGO networking »,
Offi ce to Combat 
Desertifi cation and 
Drought (UNSO), 
Programme des 
Nations-Unies pour 
le développement 
2000.
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Participation des membres

Cependant, toute mobilisation requiert, comme 
condition préalable, que les membres du 
réseau comprennent pourquoi ils y « mettent 
leurs billes ». Cela exige une compréhension 
des fi nalités du réseau et de ce qu’ils peuvent 
en attendre mais aussi de les associer au 
processus de défi nition des objectifs. Il s’agit 
donc de construire une « vision partagée » et 
de la remettre régulièrement en débat (car en 
trente ans, les choses évoluent). Tout en restant 
attentif à ne pas passer d’une logique de réseau 
de solidarité et d’échange entre membres avec 
une dimension politique à une logique de réseau 
de services. Or, le risque est grand aujourd’hui 
car les préoccupations quotidiennes des acteurs 
de terrain sont tellement importantes qu’elles 
ne leur laissent que peu de temps pour des 
réfl exions plus « politiques ». Il devient alors 
diffi cile de mobiliser les acteurs face à des 
enjeux qui leur paraissent parfois trop éloignés. 
Cela passe sans doute par un mode de gestion 
du réseau qui accorde un pouvoir décisionnel 

aux membres. Car si les membres ne disposent 
pas d’un réel pouvoir de décision, on risque la 
perte d’intérêt et la démobilisation. Cela n’est 
toutefois pas simple. Car décider nécessite 
également de s’informer pour pouvoir prendre 
la bonne décision. Ici encore, le temps manque 
cruellement à beaucoup de membres de SAW-B 
pour pouvoir être réellement acteur lors des 
assemblées générales et autres moments de 
concertation. 

Une complémentarité réseaux – 
membres 

Le réseau est utile - et mobilisateur - pour 
les membres dans la mesure où il réalise des 
actions qu’ils ne peuvent pas mener à leur 
propre échelle. Le champ d’action d’un réseau 
doit dès lors être complémentaire à celui de 
ses membres - qui peuvent eux-mêmes être des 
réseaux. Le principe de subsidiarité que SAW-B 
applique et mentionne d’ailleurs dans sa charte, 
suggère que l’action revienne à la plus petite 
entité capable de la mener. SAW-B n’entreprend 
donc des actions que si celles-ci ne peuvent être 
réalisées par ses membres. Ce principe permet 
également de pouvoir transférer certains projets 
mûris aux membres, tout en restant en appui. 

Le contact avec les membres

Il est enfi n crucial, pour maintenir un degré de 
mobilisation, d’entretenir un contact régulier 
avec les membres et d’organiser l’échange et les 
rencontres entre membres. La communication 
nourrit le sentiment d’appartenance à son 
réseau et, de manière plus large, au mouvement 
de l’économie sociale. L’échange régulier 
d’information est également indispensable à 
toute forme de participation. De la dynamique 
de communication dépend la dynamique 
générale du réseau. Plus fondamentalement, 
un réseau déconnecté de ses membres perd 
sa raison d’être. Un défi  consiste à entretenir 
ce lien de manière mesurée. En effet, face 
à trop de sollicitations, certains membres 
pourront manifester un trop plein ou se sentir 
submergés par des demandes qui sembleront 

Le réseau, ou la mobilisation de membres autour d’objectifs communs
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incessantes au regard de leurs priorités 
quotidiennes. A l’inverse, sans contacts 
réguliers, sans rencontres ou espace d’échanges, 
certains risqueront de se désengager. Cette 
communication peut passer par des newsletters, 
des mails, des rencontres, etc. Elle doit à tout 
prix rester dynamique et dépasser la simple 
communication d’informations. 

La coopération : une illusion ?

Enfi n, un dernier enjeu auquel est confrontée 
SAW-B, comme réseau d’alternatives 
économiques, est celui des liens entre ses 
membres. Car force est de constater que les 
membres peuvent agir parfois dans une logique 
de concurrence plutôt que de coopération. Il 
serait d’ailleurs illusoire de penser le contraire 
dès lors que les entreprises développent la 
même activité, convoitent les mêmes marchés 
ou les mêmes subsides, etc. Quels mécanismes 
mettre en place pour éviter cette concurrence 
et améliorer ces relations ? SAW-B a, par 
exemple, travaillé avec ses membres une charte 
qui vise à faire appliquer un principe de 
coopération à la fois entre les membres et entre 
la fédération et ceux-ci. Cette charte défi nit 
différentes modalités de fonctionnement et 
des engagements qui incombent à chacune 
des parties prenantes. Mais, au-delà d’une 
charte, c’est aussi de manière très concrète 
que la coopération doit se vivre. A cet effet, 
SAW-B a, par exemple, proposé à ses membres 
actifs sur différentes missions de se réunir 
trimestriellement pour échanger au sujet des 
projets menés par les uns et les autres afi n 
d’encourager la coopération, d’éviter les vaines 
concurrences et veiller à l’application du 
principe de subsidiarité. Parce que, in fi ne, c’est 
dans la rencontre et le travail en commun que 
s’établissent les conditions d’une coopération 
effective.

En guise de conclusion

Comme tout réseau, SAW-B est confrontée aux 
multiples enjeux que nous venons d’évoquer. 
Les traiter nécessite une attention et un travail 

quotidiens qui peuvent, s’ils sont bien menés, 
renforcer la fédération dans ses objectifs et 
missions. Mais ce sont avant tout les membres 
qui forment la SAW-B… Sans eux, leur 
motivation à faire réseau et leurs contributions, 
elle ne peut se développer ni même subsister.
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la présence, les réalisations précédentes et 
relations étendues de militant(e)s impliqués, 
reconnus comme hommes et femmes de 
dialogue, tisseurs de liens. Un lieu qui puisse 
ainsi être habité par une sorte de « biodiversité 
culturelle ». Celle-ci a favorisé des partenariats 
ouverts entre personnes, groupes et autres 
centres de projets alternatifs, Barricade 
notamment, devenu du coup un autre pôle 
de rassemblement. Personnes et projets se 
confortant l’un l’autre dans des actions décidées 
ensemble pour mettre en place « d’autres 
Mondes possibles ».

A partir de là, travail « sur les limites »2. 
Des gens ayant un « statut » reconnu dans 
des organisations plus instituées peuvent se 
permettre en même temps d’y faire valoir 
l’apport critique ou même contestataire d’une 
mouvance au sein de laquelle ils sont aussi 
reconnus. Travail de transformation « sur les 
marges », dit-on également ; sur les marges 
de ce qui est établi aujourd’hui comme règles 
à suivre (compte tenu du « système »)... Mais 
sans se marginaliser, car alors on n’a plus de 
prise sur les mécanismes de pouvoir ! C’est 
ce qu’avaient apprécié, par exemple, ces 
responsables syndicaux ou d’organisations 
non gouvernementales voyant venir comme 
bénéfique l’innovation stimulante apportée 
par des groupes d’action, qui pouvaient 
davantage qu’eux être mordants par rapport 
aux institutions. 

Travail de décloisonnement, aussi ; bien connu 
dès l’origine et dans l’évolution des maisons 
médicales. Lorsqu’il y a coopération entre les 
domaines de compétences, entre la réfl exion 
et le travail de base, entre l’expertise et les 
savoirs collectifs (l’ingénieur agronome et les 
paysans, par exemple), entre centres d’intérêts, 
entre convictions diverses... ou entre l’humain 
et la nature... C’est chaque fois du réseau qui 
peut se mettre en place. De même, travail 
de décloisonnement dans l’expérience en 
région liégeoise dont il est question ici : on 
trouvait ensemble (représentés par sept porte-
paroles de l’assemblée générale) organisations 
ouvrières, ATTAC, Ligue des Familles, 
Droits de l’homme, étudiants, associations de 

femmes, associations de quartiers, associations 
laïques, chrétiennes ou socialistes, acteurs 
dans l’urbanisme, l’alimentation, la santé, 
l’écologie, la paix, le Tiers-Monde, la culture, 
l’enseignement, l’éducation populaire, la presse 
indépendante, l’immigration ou le monde des 
exclus... Des connivences entre eux tous, c’est 
du transversal, qui permet divers angles de vue 
plus critiques, diverses alliances respectant 
cependant les identités de chaque partenaire... 
Mais c’est du réseau et c’est détonnant face au 
pouvoir ! Imaginez l’impact d’une campagne 
pour la défense des services publics avec tout 
ce monde derrière, concerné à fond.

Ajoutez que les communications deviennent 
directes et prennent des raccourcis dans tous 
les sens, qu’entre groupes et entre personnes, 
une confi ance s’acquiert ; on s’accrédite l’un 
l’autre, on se valorise l’un l’autre ; mieux, on 
dit du bien l’un de l’autre (!) et c’est contagieux. 
Cela devient la fête dans la lutte 2.

2. Des mots chargés 
de sens comme 

celui-ci, sont repris 
d’expériences 

partagées avec 
Georges Thill et plus 
largement exprimées 

dans son livre, Le 
dialogue des savoirs, 

Luc Pire 2001.
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Enfin, face à la stratégie des pouvoirs 
économiques, est-ce qu’on ne voit pas la 
créativité libérée par tant de coopération, 
partenariat, estime réciproque, métissage des 
savoirs, pensée plurielle, souplesse et proximité 
des réalités dont telle ou telle association peut 
être le détecteur avancé ?

Les réseaux associatifs, à condition d’être 
chargés de toutes ces qualités humaines, 
peuvent ainsi contribuer à apporter une tactique 
de subversion (refus, contre-info, projets) en 
libérant un imaginaire décapant capable de 
forcer le chemin vers cette société transformée 
à laquelle tendent toutes nos alternatives.

Un peu de réalisme, SVP ? Mais bien sûr. 
Mutuelles, coopératives et syndicats, qui 
nous ont ouvert de tels chemins, étaient, à 
l’origine, des réseaux – et ils ont révolutionné 
le champ social. Parviendrons-nous à sauver 
ce patrimoine : plein emploi, sécurité sociale, 
fi scalité progressive, services publics ? Quelle 
actualité ! Et c’était des réseaux (pas des 
appareils) critiques, porteurs d’alternatives !
Pendant tout le temps nécessaire pour mettre en 
route des alternatives, « il faut des réseaux et des 
militants », comme proposé par le titre. Cette 
constatation est tirée d’une réfl exion que faisait 
en 2005 l’un de nos dirigeants syndicalistes 
parmi les plus engagés dans le mouvement... 
et qui n’ont pas dit leur dernier mot par rapport 
aux nécessités actuelles...

Et qu’en a-t-il été, cependant, des obstacles 
rencontrés ? Dans l’enthousiasme des six ou 
sept années de cette expérience commune, 
on a eu affaire aux blocages hiérarchiques 
prévisibles, aux conditionnements culturels 
dans lesquels se rencontre le grand nombre de 
citoyens et aux ennuis suscités par quelques 
extrémismes marginalisateurs... Mais peu de 
petits confl its, un seul gros qu’on a digéré et 
pas de prise de pouvoir.
Par contre, à partir du moment où, dans la 
dernière partie de la décennie, il n’y avait 
plus en continu de coordination militante 
et où des associations se sont dispersées, 
chacune de leur côté, à la recherche d’activités 
subsidiées permettant des postes de travail 

(professionnel, cette fois) au détriment d’un 
autre type de projet… on entrait dans une 
autre problématique. Pour le dire en une phrase 
évidemment excessive : il ne faudrait pas, quand 
même, qu’on en arrive à de la compétition, 
par pub-internet, proposant à la ronde de la 
consommation ou des programmes de diffusion 
culturelle en guise de services, d’éducation 
populaire ou d’action citoyenne…

Ainsi donc, vu l’autre type de relations, 
d’emplois, de performances... et de culture 
que tout cela induirait par rapport au genre de 
réalisations et d’engagements dont on a parlé 
ici, il est (encore) temps de revoir la question... 
Mais il y a problème, dans un tel contexte, pour 
situer des militants ! Surtout lorsqu’il s’agit 
de l’un ou l’autre de ces aventurier(e)s « qui-
assurent-un-tas-de-liens » comme militants de 
réseaux.

On attend maintenant les rebondissements 
promis par les événements actuels en Europe 
et dans le monde.

Pour qu’il y ait alternative(s), il faut des réseaux et des militants
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M
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e révolutionnaire.
La théorie de la transition,
comme éclairage pour les alternatives

A travers ce cahier, nous avons discuté 
de ce qui caractérise les alternatives, 
de leurs relations avec les pouvoirs 
publics et de leur mise en réseau. 
Cet article vous propose une grille 
de lecture basée sur la théorie de la 
transition et sa mise en pratique, 
le management de transition. La 
transition d’une société néolibérale 
vers une société plus égalitaire, plus 
démocratique et plus soutenable 
pour la planète : une autre manière 
d’éclairer le chemin vers l’autre 
monde que nous vous avons invité à 
rêver ensemble lors du  cahier 55 de 
Santé conjuguée et au congrès des 
maisons médicales de mars dernier.
 

 Gaëlle Chapoix, 
éco-conseillère, 

chargée de mission 
au service éducation 

permanente de la 
Fédération des 

maisons médicales.

Un peu de théorie autour du rôle des alternatives dans la transition

Le management de transition repose sur le 
postulat que les problèmes auxquels nous 
sommes confrontés sont des effets pervers ou 
collatéraux du système sociétal actuel (politique, 
économique, etc.)(A). Cette hypothèse correspond 
à l’approche que nous avons choisie pour défi nir 
les alternatives considérées ici.
Les effets pervers1 de la société néolibérale 
sont devenus insoutenables et impossibles à 
nier, tant pour la planète et les éco-systèmes 
bouleversés par les perturbations climatiques, 
les pollutions, la disparition d’habitats... que pour 
les humains, en terme d’inégalités, de santé, etc. 
puisque, rappelons-le, nous faisons partie de ces 
éco-systèmes. Toutes les ressources, y compris 
humaines, sont instrumentalisées pour le profi t 
de quelques uns. Le libre-échange correspond, 
selon Christian Arnsperger,(B), à « une entreprise 
concertée d’accaparement des moyens matériels 
de survie par les puissances occidentales » 
qui induit l’institutionnalisation d’asymétries 
profondes, tant à l’échelle internationale que 
nationale. Or, tout comme les contaminations 
multiples de la chaîne alimentaire, la pollution de 
l’air, et autres atteintes portées à un environnement 
initialement sain par les dérives du système, les 
inégalités nuisent à la santé(C).

Ces effets pervers sont donc devenus 
insoutenables et impossibles à nier. Si la 
modernité a dressé l’illusion d’un Homo sapiens 
sapiens au-dessus de tout, ce miroir aux alouettes 
s’est brisé aujourd’hui - même si certains tentent 
encore de le maintenir avec de la colle verte 
- et nous appelle à aller au-delà, aux pays des 
merveilles ? 

La transition, un concept

Certains appellent à la révolution et considèrent 
incontournable l’effondrement de ce système 
qui tourne fou. D’autres espèrent encore éviter 
le chaos et les dégâts que cela provoquerait et 
pensent en terme de transition. Le concept de 
« transition », selon lequel un chemin progressif 
est possible, a pour ambition de dépasser le 
volontarisme qui s’en tient à des appels à la 
responsabilisation sans mise en acte(D).
Dans la continuité du Santé conjuguée n°54 

1. Christian 
Arnsperger(B) reprend, 

pour éclairer 
cette question, les 

concepts développés 
par Ivan Illich 

d’externalités bio-
environnementales 
pour les premiers 

et d’internalités 
anthropo-

environnementales 
pour les seconds 

(voir encadré page 
suivante).
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nouveaux paradigmes, à l’abri de la compétition 
inhérente au régime dominant. Il s’agit de lieux 
d’apprentissage collectifs, d’expérimentation et 
de construction progressive de réseaux sociaux 
de soutien aux innovations ainsi que de fi lières 
de production et des relations utilisateurs-
producteurs. Des approches individuelles s’y 
collectivisent. 
Les niches et leurs innovations peuvent être plus 
au moins intégrées à la structure dominante. 
Régimes et niches ont le même type de structure 
mais diffèrent en taille et stabilité : dans les 
premiers, les règles sont stables et bien articulées 
alors que dans les secondes, elles sont instables 
et en création.

Le paysage est à un niveau très stable mais c’est 
aussi le lieu où peuvent surgir les crises et chocs 
tels que guerre, krash boursier, accident nucléaire, 
croissance soudaine des prix pétroliers... Ces 
crises et chocs et les pressions qui en découlent 
ne peuvent être maîtrisés par les acteurs du 
système ; ils les subissent et doivent s’y adapter. 
La déstabilisation de la structure ou régime 
dominant crée donc des fenêtres d’opportunité 
par lesquelles les alternatives peuvent bondir ou 
se glisser de leur niche à la structure dominante. 
Des (sous)transitions peuvent se produire à des 
niveaux, des vitesses, des moments différents, 
dans des secteurs différents et de différentes 
manières. Vu sous cet angle, un effondrement 
total du système ne serait donc pas une condition 
nécessaire à un changement profond. Le pic 
pétrolier – qui a eu lieu en 2006 selon un récent 
rapport de l’Agence internationale de l’énergie 
– engendrera probablement une succession de 
crises, comme celle de 2008, dans les années à 
venir ouvrant autant de fenêtres d’opportunités 
(voir encart sur cette page et fi gure 2 )...

Les chemins de la transition

Une typologie des chemins de transition en 
dégage cinq formes3, qui peuvent se succéder 
ou se mêler dans la pratique : transformation, 
dé-alignement et ré-alignement, substitution 
technologique, reconfiguration et séquence 
de différentes formes (transformation puis 
reconfiguration et éventuellement ensuite 

Dans un contexte dramatique, un accident nucléaire 
comme celui de Fukushima ouvre à sa manière des 
fenêtres d’opportunité. Ainsi l’Allemagne a saisi la 
balle au bond en accélérant un processus qu’elle 
avait déjà bien préparé. Elle avait en effet amorcé un 
tournant en matières d’énergies renouvelables dans 
les années 90 en apportant notamment un soutien 
politique et fi nancier volontariste à l’industrie du 
renouvelable. Ce soutien a favorisé simultanément le 
développement d’un savoir-faire technologique et de 
la réduction de la dépendance du pays vis-à-vis de 
l’énergie nucléaire et permis au secteur des énergies 
renouvelables d’atteindre un niveau de maturité 
suffi sant pour prendre sa place dans le régime 
dominant.
Source : www.lemonde.fr/economie/article/2011/06/06/comment-
l-allemagne-va-sortir-du-nucleaire_1532287_3234.html

Fukushima
et la sortie allemande du nucléaire

La structure dominante, niveau « méso », 
est composée d’un patchwork de régimes. 
Elle comprend les acteurs, structures et 
infrastructures, technologies et pratiques 
dominantes, en combinaisons avec les règles et 
normes, les rôles et systèmes de croyance. Ce 
niveau donne la stabilité au système et constitue 
le niveau tactique du management de transition. 
Il a donc une certaine inertie également et tend 
plus à reproduire qu’à innover. Les innovations 
qui s’y produisent visent juste à optimiser le 
système sans le transformer.

Les niches, niveau « micro », représentent 
le niveau opérationnel du management de 
transition. S’y trouvent acteurs individuels, 
technologies et pratiques locales qui développent 
des alternatives au régime dominant. De 
nouvelles idées, initiatives, technologies ou 
pratiques sociales y émergent. Des innovations 
radicales peuvent y germer, de même que de 

3. Selon Geels et 
Schott(H).
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qu’économique. Il n’est en effet pas possible de 
la contrôler.

La gestion de la transition(E) se présente comme 
un processus cyclique et itératif d’apprentissage 
collectif en quatre étapes. La première étape 
porte sur la structuration des problèmes et la mise 
en place d’ « arènes de la transition »5, où vont 
être déterminés des objectifs à long terme et une 
« vision du monde rêvé ». La deuxième étape 
consiste, d’une part, à développer des alliances, 
se coordonner et se répartir les responsabilités 
par la mise en réseau ; et, d’autre part, à établir 
des chemins pour mener à cette vision et un 
agenda correspondant. La troisième est celle de 
la mobilisation d’autres acteurs pour la mise en 
œuvre de projets innovants considérés comme 
des expérimentations. Dans la quatrième étape, 
ces projets seront évalués, à la lumière de la 
« vision » et en termes de renforcement mutuel, 
ainsi que tout le processus qui reprend ensuite 
en boucle. 
Les expériences considérées comme réussies 
doivent ensuite être soit reproduites dans des 
contextes différents soit menées à une échelle 
supérieure.

La double stratégie

Un des risques courus par les alternatives 
dans une relation symbiotique avec le régime 
dominant est d’être instrumentalisées par 
lui pour panser les plaies du néolibéralisme. 
Ainsi phagocytées, elles courent à la perte 
de leur caractère innovateur et d’acteurs de 
changements. 
Pourtant, la reconfiguration consisterait en 
un chemin par lequel cette première étape 
symbiotique permettrait un changement en 
profondeur du régime dominant, si elles n’y 
perdent pas leur âme. Elle pourrait être précédée 
d’une transformation et suivie d’autres formes 
de transition permettant un changement plus 
radical encore.

Chr is t ian  Arnsperger (B) propose  une 
instrumentalisation inversée, celle du 
« capitalisme vert », nécessaire à court terme si 
on souhaite éviter le chaos lié à un effondrement 

brutal du système, mais totalement insuffi sant6.
En efet, le « capitalisme vert » se focalise sur 
la réduction des impacts négatifs des modes de 
production sur l’environnement mais tient peu 
ou pas compte réellement de la dimension fi nie 
des ressources de la planète. Et surtout, il nie 
les internalités anthropo-environnementales, 
c’est-à-dire les impacts du système sur ce qu’il 
nomme « ressources humaines » et ne s’inquiète 
pas le moins du monde des inégalités croissantes. 
Son objectif fondamental reste, sous des dessous 
verts, le profi t d’une minorité aux dépends de 
la majorité.
Cette instrumentalisation consisterait à « pousser 
la conversion vers le capitalisme vert en 
maximisant les ponctions publiques sur les 
bénéfi ces de ces acteurs nouveaux (et rentables) 
afi n de fi nancer des initiatives de transition » 
radicales. Il est nécessaire que les pouvoirs 
publics accompagnement, fi nancent, encouragent 
et amplifi ent ces alternatives, sans les récupérer 
ou les mettre sous tutelle7. 

Nombre d’alternatives existent en effet mais 
manquent de politiques pour optimaliser leur 
mise en œuvre(D). Il apparaît indispensable et 
urgent de réorienter les investissements absurdes 
(comme le soutien aux aéroports low cost ou au 
secteur automobile(E) allié aux primes fédérales 
pour l’achat d’une voiture « verte »...) vers les 
alternatives radicales8. 

La double stratégie pour les alternatives, dans 
la logique du réformisme révolutionnaire9 
pour une « révolution évolutive qui altère 
fondamentalement les régimes existants »(A) est 
illustrée par les encadrés sur la Figure 1.
Il s’agit donc :
• d’une part, d’infl uer sur le régime dominant 

dans un logique symbiotique, qui n’exclut 
cependant pas des actions directes telles que 
le boycott comme le rappelle Paul Marie 
Boulanger(E) ;

• d’autre part, de développer un régime alternatif 
radical.

Ainsi, plutôt que de s’attaquer « indi-
viduellement » au régime dominant, les 
alternatives ont donc avantage, selon ce modèle, 
à se mettre en réseau pour développer une 
vision alternative et « mûrir » ensemble pour se 

La théorie de la transition, comme éclairage pour les alternatives

6. Ceci rejoint 
également les 
idées avancées par 
Dominique Bourg(I).

7. Ceci rejoint les 
questions soulevées 
par François Moens 
dans ce cahier.

8.Chr. Arnsperger 
suggère notamment 
la création d’un 
ministère de 
la Transition 
économique(B).

9. Voir Santé 
conjuguée 54.

5. Ces arènes 
correspondent à une 
nouvelle institution 
rassemblant une 
diversité d’acteurs.
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Au-delà des mots

Un théâtre post-moderne 

Dans son essai sur l’esthétique du théâtre2, 
Berthold Brecht prend pour point de départ 
une certaine définition du théâtre. « Le théâtre 
consiste à fabriquer des reproductions 
vivantes  d’évènements ,  rapportés  ou 
inventés, qui opposent des hommes. Et cela, 
aux fins de divertissement. ». 

En utilisant cette définition, Brecht prend 
le contrepied de ce qu’on attend de lui. 
Mais ce n’est que pour couper les ailes à 
toute possibilité d’une théorie du théâtre 
qui reposerait sur des préceptes figés. Les 
reproductions qui sont proposées ne sont 
pas indifférentes. Elles doivent divertir 
les femmes et les hommes d’une époque 
donnée. Elles peuvent parler d’évènements 
ou de personnages passés, mais leur manière 
s’inscrit dans la culture d’une époque. 

Ce que Brecht relève comme caractéristique 
de son  époque,  c’es t  que c’est  l ’ère 
scientifique. Les hommes veulent façonner 
le monde, le plier à leur volonté. Ils regardent 
de manière critique toutes choses comme 
transformables. Ils veulent « détourner les 
rivières, voler dans les airs et se parler 
à des milliers de kilomètres ». Et Brecht 
cherche à formuler une esthétique du théâtre 
de l’ère scientifique, qu’on pourrait appeler 
moderne.

Nous sommes dans une ère qu’on qualifie 
volontiers de post-moderne. Voire de 
post-postmoderne3. Quelles en sont les 
caractéristiques ? Sans trop prendre de 
risques, on peut avancer que c’est une 
époque sans repères, où tout semble à 
la fois déconstruit et inéluctable. Une 
époque inintelligible, confuse, angoissante, 
grotesque. N’importe quoi est possible, mais 
rien n’arrive.

Nous avons programmé, en soirée du 
congrès, un curieux spectacle qui nous 
paraît susceptible de divertir les hommes et 
les femmes de notre époque, parce qu’il est 

de cette nature. Dire que la Keine Frucht 
Fancy-Fair, de la compagnie du campus 
a plu à certains et pas à d’autres est en-
dessous de la vérité. C’est l’anecdote. Le 
spectacle était dérangeant parce qu’il mettait 
en images, en corps et en paroles (et en 
odeurs !) cette société qui n’a pas de sens, 
et dont la finalité unique est le profit. Et 
chacun-e a réagi à sa manière à la violence 
de l’image renvoyée. 

Après une journée de prises de parole, de 
réflexion savante, de pensée construite, de 
discours rationnel, il nous a semblé salutaire 
d’oser ce pont.

On aurait pu prévoir un débat après le 
spectacle. Comme au ciné-club. Un débat 
pour expliquer. Pour mettre en mots, en 
belles idées bien ronflantes ce qui essaye 
de se vivre. De se manifester par d’autres 
moyens. Mais non.

Coup de gueule

Nous avons aussi voulu clôturer le congrès 
sur une expérience forte. Parce que nous 
savons que l’être humain évolue sur trois 
niveaux : sensoriel, émotionnel, rationnel ; 
et en articulant ces trois niveaux.

Nous avons essayé d’amener les participants 
qui le souhaitaient à vivre leur élan pour un 
autre monde. 

La préparation de ce moment était déjà 
une expérience en soi. La longue séance de 
mise au point, sous la direction de Frédéric 
Hérion, comédien, avait une dynamique 
bien à elle, en phase avec la proposition. 
Quelques 150 participants au congrès, assis 
pêle-mêle dans une grande pièce traversée 
par une lumière magique, qui construisent 
peu à peu le sens de leur intervention dans 
l’espace public. Pas de répétition technique, 
de consigne formelle, de direction d’acteur. 
Une entrée concertée, collective, critique et 
pleine d’humour dans la portée du geste à 

2. Petit organon pour 
le théâtre, l’Arche 
éditeurn, 1978.

3. Je vous jure que 
j’ai assisté à une 
conférence dans 
laquelle on utilisait 
ce concept.
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« Le modèle néo libéral tend vers une marchandisation des services y 
compris dans la santé et le social : un des effets est l’accroissement des 
inégalités devant la santé. L’individualisme résulte pour une part de cette 
fragmentation sociale et du détricotage de la solidarité ; il expose aussi à 
une grande fragilité. Le terrain des soins de santé est un bon terrain pour 
identifi er ces tensions, les acteurs de cette dynamique, et les alliances 
possibles. Ceci implique un travail de dénonciation, d’information et 
de soutien aux alternatives citoyennes qui favorise des comportements 
individuels responsables et des revendications collectives citoyennes 
vers une organisation plus régulée, plus « saine » et plus socialement 
redistributrice. (…). La question des modes de vie et de consommation 
est transversale. Elle permet d’articuler tous les domaines de la vie 
sociale avec celui de la santé. Outre l’impact des logiques de marché sur 
la santé (alimentation, stress lié au surendettement, gestion des déchets 
et de l’environnement …) la lutte contre la marchandisation de la santé 
(privatisation des soins de santé, instrumentalisation fi nancière de la 
recherche, introduction de la publicité, lobbies pharmaceutiques …) est un 
enjeu particulièrement important pour nos institutions. ».

Extrait du dossier de reconnaissance Education permanente de la 
Fédération des maisons médicales

« …Ce modèle néolibéral est en place à l’heure actuelle presque partout 
au niveau planétaire. Les conséquences à l’échelle mondiale sont visibles 
partout :
- inégalité croissante dans la distribution des richesses avec un transfert 
de richesses des populations pauvres vers les populations riches ;
- diminution de l’accessibilité à l’enseignement, aux soins de santé, au 
logement, mais aussi à l’eau, la nourriture, le travail, à des degrés divers 
dépendant de la zone du monde où l’on se trouve. ».

Extrait de la Charte des maisons médicales

Ces deux citations, extraites de documents fondant l’action des maisons 
médicales et de leur Fédération, parlent d’eux-mêmes et explicitent 
l’importance que revêtent à nos yeux les initiatives citoyennes qui 
proposent des alternatives concrètes au fonctionnement actuel de la 
société. 

L’alternative n’est pas un itinéraire bis...
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L’alternative n’est pas un itinéraire bis...

Pourquoi choisir la voie de « l’alternative » ?
« Identifi er la résistance contre le néolibéralisme à celle contre une 
dictature a quelque chose d’artifi ciel, qui nous plonge dans la virtualité : 
un régime d’oppression ou d’occupation est un élément qui tente de 
s’imposer dans une situation pour devenir hégémonique mais qui ne la 
constitue pas en soi. Alors que le capitalisme, lui, n’est pas un soubresaut 
historique : c’est une forme de civilisation, un long cheminement de la 
pensée, de la culture, de la vie, dont nous faisons tous partie ».

Résister, c’est créer, Florence Aubenas et Miguel Benasayag, La 
Découverte et Syros, Paris 2002

C’est pourquoi nous privilégions le réformisme révolutionnaire dont les 
« alternatives » constituent un instrument. 
« Le réformisme signifi e que la voie légale est privilégiée pour opérer le 
changement (par exemple par des modifi cations de lois). La révolution 
violente (le grand soir, les rêves rouges, les drapeaux qui fl ottent et 
les barricades qui fument) pourrait être un autre moyen mais celle-
ci est contestée en termes d’effi cacité et d’opportunité, ce qui la rend 
souvent inutile, voire contreproductive. Le réformisme révolutionnaire 
n’empêche pas le recours à des actions « coup de choc » comme le 
squat, les manifestations, les grèves pour interpeller l’opinion publique, 
les responsables politiques ou autres. Le réformisme révolutionnaire 
signifi e également un changement en profondeur. Il ne s’agit en effet pas 
de prendre des mesurettes pour que le système actuel reste globalement 
stable mais bien de faire basculer le système vers une société plus 
égalitaire, où il fera bon vivre. Le changement se veut radical même si la 
méthode est douce. ».

« Pour un réformisme révolutionnaire », Coralie Ladavid, Santé 
conjuguée 54, octobre 2010




